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VOS AFFAIRES  
MUNICIPALES

L'ÉCHO 

municipal
LES PROCHAINES ASSEMBLÉES  
DU CONSEIL AURONT LIEU

LE MARDI 8 FÉVRIER 2022  
À 19 H 30

Vous pouvez visionner les séances du 
conseil municipal diffusées sur la chaîne 
Youtube de la Municipalité

L’accueil de l’hôtel de ville est ouvert : 
Lundi 8 h 30 à 16 h 
Mardi 8 h 30 à 17 h 30 
Mercredi 8 h 30 à 16 h 
Jeudi 8 h 30 à 16 h 
Vendredi 8 h 30 à 12 h 
819 835-5584  
info@compton.ca
Prenez note que la Municipalité doit encore 
se conformer aux directives du gouverne-
ment en ce qui a trait au télétravail, il est 
donc possible que certains services ne 
soient pas disponibles en personne.

3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Tél. : 819 835-5584 Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca
Urgences : 9-1-1
COLLECTE DE L’ENSEMBLE DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES
Bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles | 
Voir www.compton.ca

PERMIS OBLIGATOIRES
	 Licence de chiens : 15  $
	 Enregistrement du système d’alarme
	 Permis de construction, de rénova-

tion, d’agrandissement, de démolition 
d’habitation, de garage, de remise ou 
lors de la pose d’enseigne. Pour le trai-
tement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine 
ou toute autre information, contactez 
monsieur Alain Beaulieu, inspecteur, au 
819 835-5584 ou 819 835-5436.

	 Permis de feu : En vertu de la réglemen-
tation municipale, il est obligatoire en 
tout temps d’obtenir un permis pour faire 
un feu à ciel ouvert. Les contrevenants 
s’exposent à des amendes. Ces permis 
sont délivrés sans frais par le Service 
de sécurité des incendies sur prise de 
rendez-vous aux heures d’ouverture du 
bureau municipal. Prévoir un délai de 
traitement d’au moins 24 heures. Informa-
tions ou pour rendez-vous : 819 835-5584.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE COURS 
D’EAU ET DE COUPE FORESTIÈRE
Pour informations ou un permis  : M. Jean- 
Bernard Audet, MRC de Coaticook, 
819 849-9166.

RÉCUPÉRATION DE PEINTURE, CONTE-
NANTS DE PEINTURE AÉROSOL ET 
HUILES USÉES
Garage municipal 
6505, route Louis-S.-St-Laurent  
Premier et troisième vendredis du mois, 
entre 9 h et 15 h.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE-SCO-
LAIRE ESTELLE-BUREAU
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Mardi, Mercredi et Vendredi : 16h-19h
Samedi : 10h-13h 
Le comptoir de prêts et les rayons 
sont accessibles.

BOUTIQUE LUCILLE  
(COMPTOIR FAMILIAL)
Sous-sol de l’église 
6747, route Louis-S.-St-Laurent
Mercredi et jeudi : 13 h à 19 h 

LES PROCHAINES ASSEMBLÉES  
DU CONSEIL AURONT LIEU  

LE MARDI 13 JUIN 2023  
À 19 H 30 
Vous pouvez visionner les séances du 
conseil municipal diffusées sur la chaîne 
Youtube de la Municipalité

L’accueil de l’Hôtel de Ville est ouvert : 
Lundi 8 h 30 à 16 h 
Mardi 8 h 30 à 17 h 30 
Mercredi 8 h 30 à 16 h 
Jeudi 8 h 30 à 16 h 
Vendredi 8 h 30 à 12 h 
Fermé entre midi et 13 h 
819 835-5584  
info@compton.ca

Prenez note que la Municipalité doit encore 
se conformer aux directives du gouverne-
ment en ce qui a trait au télétravail, il est 
donc possible que certains services ne 
soient pas disponibles en personne.

3, chemin de Hatley, Compton, J0B 1L0
Tél. : 819 835-5584 Téléc. : 819 835-5750
muncompton@axion.ca
Urgences : 9-1-1

COLLECTE DE L’ENSEMBLE DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES
Bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles | 
Voir www.compton.ca

PERMIS OBLIGATOIRES
	 Enregistrement du système d’alarme

	 Permis de construction, de rénovation, 
d’agrandissement, de démolition d’habi-
tation, de garage, de remise ou lors de 
la pose d’enseigne. Pour le traitement 
des eaux usées ou le captage d’eau, 
l’abattage d’arbre en zone urbaine ou 
toute autre information, contactez mon-
sieur Nicolas Guillot, inspecteur, au 819 
835-5584.

	 Permis de feu : En vertu de la réglemen-
tation municipale, il est obligatoire en 
tout temps d’obtenir un permis pour 
faire un feu à ciel ouvert. Les contreve-
nants s’exposent à des amendes. Ces 
permis sont délivrés sans frais par le Ser-
vice de sécurité des incendies sur prise 
de rendez-vous aux heures d’ouverture 
du bureau municipal. Prévoir un délai de 
traitement d’au moins 24 heures. Informa-
tions ou pour rendez-vous : 819 835-5584.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE COURS 
D’EAU ET DE COUPE FORESTIÈRE
Pour informations ou un permis  : M. Jean- 
Bernard Audet, MRC de Coaticook, 
819 849-9166.

RÉCUPÉRATION DE PEINTURE,  
CONTENANTS DE PEINTURE AÉROSOL 
ET HUILES USÉES
Garage municipal 
6505, route Louis-S.-St-Laurent  
Premier et troisième vendredis du mois, 
entre 9 h et 15 h.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE-SCOLAIRE 
ESTELLE-BUREAU
29, chemin de Hatley, 819 835-0404
Mardi, Mercredi et Vendredi : 16h-19h
Samedi : 10h-13h 
Le comptoir de prêts et les rayons 
sont accessibles.

BOUTIQUE LUCILLE  
(COMPTOIR FAMILIAL)
Sous-sol de l’église 
6747, route Louis-S.-St-Laurent
Mercredi et jeudi : 13 h à 19 h 

Séance ordinaire 
du Conseil de 
la Municipalité 
de Compton
tenue le 9 mai 2023 à 19 h 30 à la salle 
du Conseil de l’hôtel de ville située au  
3, chemin de Hatley à Compton et diffusée 
simultanément sur le site internet de la 
Municipalité.

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE
- l’achat du véhicule de type Argo sur 
chenilles ainsi que la remorque de 
transport de la Municipalité de Saint-
Denis-de-Brompton d’une valeur neuve 
estimée à plus de 65 000  $ pour la 
somme de 20 000 $. La Municipalité de 
Saint-Denis-de-Brompton se départit 
de tous les équipements de son Service 
de Sécurité incendie. Cet équipement 
vient compléter et bonifier l’offre de 
service au niveau des interventions 
de sauvetage hors route et peut servir 
dans le cadre de plusieurs types d’inter-
ventions, comme les feux de champs 
et de forêt ainsi que les recherches 
de victimes en forêt et peut servir lors 
d’événements de sécurité civile tels les 
inondations, les tempêtes hivernales, les 
glissements de terrain et autres.

- l’inscription de monsieur Jonathan 
Garceau au congrès de l’Association des 
gestionnaires en sécurité incendie et 
civile du Québec (AGSICQ) qui doit se 
tenir à Rivière-du-Loup du 20 au 23 mai 
2023 et autorise monsieur Jonathan Gar-
ceau à louer un véhicule pour la durée 
du congrès, advenant que cette option 
soit plus avantageuse que l’usage de son 
véhicule personnel.

- le paiement à l’organisme Lire et Faire 
Lire de la cotisation annuelle de 35  $. 
La Municipalité de Compton participe 
depuis plusieurs années au programme 
Lire et Faire Lire, qui consiste en une 
rencontre hebdomadaire d’environ une 
heure, pour au moins huit semaines, 
entre un bénévole-lecteur de 50 ans et 
plus et un groupe de deux à cinq enfants 
de 4 à 8 ans. 

- la participation du maire Jean-Pierre 
Charuest et d’un(e) employé(e) municipal 
au tournoi de poches de la MRC de Coa-
ticook, au coût de 60 $ chacun, pour un 
total de 120 $.

- l’achat de deux dispositifs de réseau 
Ethernet distant Sophos SD-RED chez 
PC Expert Solutions technologiques au 
coût de 595 $ chacun pour un total de 
1 190 $ ainsi que deux bornes sans fil 
au coût de 239,99 $ chacune totalisant 
479,98 $ ainsi qu’une somme de 285 $ 
pour la configuration des équipements.

- l’embauche de monsieur Antoine Houle 
au poste de pompier au Service de Sécu-
rité incendie conditionnellement à la 
réussite d’un examen de préembauche 
attestant la capacité à occuper le poste 
et que la période de probation de mon-
sieur Houle soit celle définie à la section 
4.05 du Recueil de gestion des res-
sources humaines.

- l’embauche de monsieur Alain Patry au 
poste de pompier au Service de Sécurité 
incendie et que la période de probation 
de monsieur Patry soit celle définie à la 
section 4.05 du Recueil de gestion des 
ressources humaines.

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE
- la soumission de l’entreprise Brunelle 
Électronique 1986 Inc. pour le tournage-
montage d’une vidéo d’en-tête pour la 
page d’accueil du nouveau site Internet 
de la Municipalité au coût de 1 200 $. 
Cette vidéo est une recommandation du 
Comité des communications, basée sur 
les suggestions de Taïga, afin de dynami-
ser le site Internet.

- la demande de permis dans le cadre 
du Plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) - 7240 route Louis-
S.-St-Laurent - Zone C-11. Le projet a été 
analysé suivant les objectifs et critères 
établis au Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration archi-
tecturale (PIIA) no 2020-174, chapitre 6 : 
Noyau villageois et Hameau. Les objectifs 
poursuivis par ce PIIA visent à préserver 
et mettre en valeur la qualité architec-
turale des bâtiments, particulières aux 
entrées du village et le bâtiment projeté 
respecte les critères de ce règlement.

- la demande de permis dans le cadre 
du Plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) - 6649 route Louis-
S.-St-Laurent - Zone C-4 sous condition 
de bien respecter la méthode d’éclairage 
préconisée au Règlement 2020-174 rela-
tif aux PIIA, à savoir, que les enseignes 
doivent être éclairées par réflexion par 
le haut uniquement. L’éclairage des 
enseignes doit être discret. Un éclairage 
vers le sol sans éblouir les propriétés 
adjacentes est recommandé.

Projet de lotissement du lot 2 670 026 
sur la rue Bellevue - choix du mode de 
perception de la redevance pour fins de 
parcs
Considérant ce projet de lotissement 
préparé par Daniel Parent, arpenteur-
géomètre et qu’en vertu de l’article 4.4.1 
du Règlement de lotissement numéro 
2020-167, établissant une redevance pour 
fins de parcs ou terrains de jeux, la Munici-
palité peut choisir le mode de perception 
de ladite redevance soit en superficie ou 
en valeur monétaire, il a été résolu que le 
Conseil établisse la perception de cette 
redevance du projet de lotissement du 
lot 2 670 026 sur la rue Bellevue et du lot  
1 802 347 sur la route Louis-S.-St-Laurent, 
par le paiement d’une redevance moné-
taire au montant de 1 193,60  $, calculé 
selon les modalités établies au Règlement 
de lotissement no 2020-167.

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE
- le contrat de gré à gré pour les services 
professionnels pour le contrôle qualita-
tif des sols et des matériaux relatifs aux 
travaux de construction de l’abri pour 
l’entreposage de sel et de sable de voirie 
à FNX-Innov, au coût de 31 071 $. 

Demande de modification de la grille 
des usages et des constructions autori-
sés par zone du Règlement de zonage no 
2020-166 - Lot 1 802 296
Considérant cette demande dans le cadre 
d’un projet de construction sur le lot 
1  802  296 déposée par Les Immeubles 
Rouillard et Fils le 14 septembre 2022, que 
la demande vise à ajouter l’usage « Habi-
tations multifamiliales isolées 6 logements 
et plus » dans la zone C-5, que le Conseil 
municipal souhaite réfléchir à l’attribution 
de l’usage « Habitations multifamiliales 
isolées 6 logements et plus » dans les 
zones du périmètre urbain, que le Conseil 
souhaite se donner une orientation géné-
rale sur le développement du périmètre 
urbain, que le lot 1 802 296 est assujetti 
au Règlement relatif aux plans d’implan-
tation et d’intégration architecturale (PIIA) 
no 2020-174 et que le Conseil munici-
pal souhaite réviser son Règlement no  
2020-174, il est résolu de refuser cette 
demande. 
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Autorisation de déposer une demande 
d’aide financière au fonds de défense 
des intérêts des Municipalités de la FQM
Considérant les dossiers 22-00366-6, 
22-00367-8, 22-00263-7 et 22-00264-9 
présentés devant la Cour municipale 
de Coaticook, que la Municipalité de 
Compton, personne morale de droit 
public, ayant son bureau municipal au  
3, chemin de Hatley, Compton, province 
de Québec, J0B 1L0, district judiciaire de 
Saint-François, a agi comme partie appe-
lante-poursuivante, que Marie-Claude 
Boucher, personne physique domiciliée et 
résidant au 11520, rue Joliet, à Sherbrooke, 
province de Québec, J1K  1Z1, district 
judiciaire de Saint-François et Suzanne 
Tremblay, personne physique domiciliée 
et résidant au 159, chemin Cochrane, à 
Compton, province de Québec, J0B 1L0, 
district judiciaire de Saint-François, ont agi 
comme parties intimées–défenderesses 
et considérant que les faits reprochés sont 
les suivants :

- Avoir, le ou vers le 4 décembre 2021, 
à titre de copropriétaire de l’immeuble 
situé au 7155, route Louis-S.-St-Laurent 
à Compton, lequel est connu et désigné 
comme étant le lot numéro 5 031 102 du 
Cadastre du Québec, effectué, permis ou 
toléré que soit effectué un abattage de 
plus de 30 % des tiges de diamètre com-
mercial d’une aire de coupe en abattant 
356 arbres, en contravention de l’article 
24.3 du Règlement de zonage numéro 
2020-166 de la Municipalité poursuivante, 
ce qui constitue une infraction pas-
sible d’une amende minimale de 500 $,  
à laquelle s’ajoute, dans le cas d’un abat-
tage sur une superficie inférieure à un 
hectare, un montant minimal de 100 $ et 
maximal de 200 $ par arbre abattu illéga-
lement, jusqu’à concurrence de 5000 $, 
le tout tel que prévu à l’article 27.5 de ce 
même règlement et que la peine récla-
mée étant de 5 500 $ plus 1375 $ de frais 
pour un total de 6 875 $;

- Avoir, le ou vers le 4 décembre 2021, 
à titre de copropriétaire de l’immeuble 
situé au 7155, route Louis-S.-St-Laurent 
à Compton, lequel est connu et désigné 
comme étant le lot numéro 5 031 102 du 
Cadastre du Québec, effectué, permis 
ou toléré que soit effectué un abattage 
de plus de 30 % des tiges de diamètre 
commercial d’une aire de coupe dans 
la bande de protection des lots voisins, 
en contravention de l’article 24.7.2 du 
Règlement de zonage numéro 2020-166 
de la Municipalité poursuivante, com-
mettant ainsi une infraction passible 
d’une amende minimale de 400 $ le tout 
comme prévu à l’article 27.4 de ce même 
règlement et que la peine réclamée étant 
de 400 $ plus 150 $ de frais, pour un total 
de 550,00 $;

Considérant que la question en litige est 
d’intérêt collectif, et non pas de nature 
purement locale, et est suffisamment 
identifiée et précise, que la question en 
litige n’a, à ce jour, jamais été soumise à 
un tribunal et conséquemment tout pré-
cédent est absent à cet égard, que des 
procédures ont été initiées et un juge-
ment définitif n’a pas encore été rendu 
au moment de la formulation de la pré-
sente demande, il est résolu d’autoriser 
Marie-Claude Fournier, trésorière et gref-
fière-trésorière adjointe, à déposer, au 
nom de la Municipalité de Compton, une 
demande d’aide financière au Fonds de 
défense des intérêts des Municipalités de 

la Fédération québécoise des Municipali-
tés et à signer tout document nécessaire à 
une telle demande.

Règlement numéro 2023-196 spécifiant 
les modalités relatives au bon fonction-
nement du Comité des travaux publics
Le conseil juge à propos de définir cer-
taines modalités de fonctionnement du 
Comité des travaux publics. Les détails 
de ce règlement sont disponibles sur 
demande à la Municipalité.

Dépôt du document intitulé Projet 
de règlement no 2018-158-4.23 sur la  
Politique de gestion contractuelle
Le Conseil souhaite modifier son 
règlement sur la Politique de gestion 
contractuelle afin de prévoir des mesures 
pour obliger les fournisseurs à se confor-
mer aux exigences de la Charte lorsque les 
services fournis sont destinés au public. 
Les détails de ce Projet de règlement sont 
disponibles sur demande à la Municipalité.

Adoption du Second projet de règle-
ment no 2020-166-8.23 modifiant le 
règlement de zonage no 2020-166 afin 
d’encadrer les activités de location à 
court terme
Le conseil de la Municipalité de Compton 
désire encadrer les activités de location 
à court terme sur son territoire. Le projet 
de loi 67 et l’adoption de la Loi instaurant 
un nouveau régime d’aménagement dans 
les zones inondables des lacs et des cours 
d’eau, octroie temporairement aux Muni-
cipalités des pouvoirs visant à répondre à 
certains besoins et modifiant diverses dis-
positions, ci-dessous appelée la Loi, dont 
cette dernière permettra à quiconque 
de faire la location à court terme dans 
sa résidence principale sur l’ensemble 
du territoire du Québec à moins que les 
Municipalités, sous réserve d’une procé-
dure particulière d’adoption, interdisent 
ou limitent l’offre d’hébergement touris-
tique dans une résidence principale dans 
certaines zones de leur territoire. Les 
détails de ce règlement sont disponibles 
sur demande à la Municipalité.

Adoption du Projet de règlement 
no 2023-195 relatif à la démolition 
d’immeubles
Le Conseil municipal a les pouvoirs, en 
vertu des articles 148.0.1 à 148.0.26 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(LRQ, c. A‐19.1) et des articles 141 et 142 
de la Loi sur le patrimoine culturel (LRQ, 
c. P‐9.002) d’adopter et de modifier un 
règlement concernant la démolition 
d’immeubles. L’adoption d’un règlement 
de démolition a comme principal objec-
tif d’assurer un contrôle des travaux de 
démolition complète ou partielle d’un 
immeuble, de protéger un bâtiment 
pouvant constituer un bien culturel ou 
représenter une valeur patrimoniale, mais 
également d’encadrer la réutilisation du 
sol dégagé. Les détails de ce Projet de 
règlement sont disponibles sur demande 
à la Municipalité.

Mandat juridique pour porter une déci-
sion en appel
Considérant que la Municipalité de Comp-
ton a adopté le Règlement de zonage 
numéro 2020-166 le 20 juillet 2020, lequel 
inclut des dispositions ayant pour objet de 
régir l’abattage d’arbres et la protection et 
la mise en valeur des boisés, considérant 
les constats d’infraction émis par le repré-
sentant de la Municipalité de Compton 

à Mme Marie-Claude Boucher, portant 
les numéros CAE220032 et CAE220043, 
concernant ledit règlement et les constats 
d’infraction émis par le représentant 
de la Municipalité de Compton à Mme 
Suzanne Tremblay, portant les numéros 
CAE220054 et CAE220065, concernant 
ledit règlement, considérant les plaidoyers 
de non-culpabilité enregistrés par les 
défenderesses, qu’une audition commune 
a été tenue pour l’ensemble des quatre 
constats d’infraction ci-haut mentionnés, 
le 24 mars 2023, à la Cour municipale de 
Coaticook, que les défenderesses ont été 
acquittées pour l’ensemble des dossiers 
dans le jugement rendu, séance tenante, 
le 24 mars 2023, par l’honorable Monique 
Perron et que la Municipalité souhaite 
porter cette décision en appel confor-
mément aux articles 266 et suivants du 

Code de procédure pénale, il est résolu 
de mandater Cain Lamarre pour porter en 
appel devant la Cour supérieure le juge-
ment rendu par la cour municipale de 
Coaticook le 24 mars 2023, lequel acquitte 
Mme Marie-Claude Boucher des constats 
d’infraction CAE220032 et CAE220043 
et Mme Suzanne Tremblay des constats 
CAE220054 et CAE220065, émis par la 
Municipalité de Compton.

Dépôt et approbation du Rapport annuel 
2022 en Sécurité Incendie de la MRC de 
Coaticook

Dépôt du document intitulé Rapport 
2021 sur la gestion de l’eau potable

Dépôt du document intitulé Rap-
port financier de l’exercice terminé le  
31 décembre 2022

HORAIRE D’ÉTÉ
À partir du lundi 12 juin débutera l’horaire d’été du CAB.  
Il sera en vigueur jusqu’au vendredi 1er septembre. 

Pendant cette période, les plats de la popote roulante  
du vendredi seront livrés le jeudi.
Notez que la popote roulante sera fermée du lundi  
24 juillet au vendredi 11 août.

Heures d’ouverture du CAB : 
Lundi : 8 h 30 à 16 h 30
Mardi : 8 h 30 à 12 h 
Mercredi : 8 h 30 à 16 h 30
Jeudi : 8 h 30 à 16 h 30
Vendredi : Fermé

Heures d’ouverture de notre friperie,  
la Boutique Mod-Écolo :
Lundi : 9 h 30 à 16 h 30
Mardi : 9 h 30 à 12 h 
Mercredi : 9 h 30 à 16 h 30
Jeudi : 13 h à 16 h 30
Vendredi : 13 h à 16 h 30
Samedi : 9 h 30 à 15 h 

DÉPANNAGES ALIMENTAIRES
Le Centre d’action bénévole offre des dépannages 
alimentaires aux personnes en ayant besoin.  
Certaines conditions s’appliquent.

Si vous avez besoin de nourriture, contactez-nous  
au 819-849-7011, poste 239, ou à  
adjmad@cabmrccoaticook.org.

CARAVANE DU CAB : 
Présentation musicale
La Caravane du CAB, en collaboration de 
la municipalité de Stanstead-Est, vous offre 
gratuitement une présentation musicale avec  
le chanteur compositeur Gordon Shea.  
Vêtements de la Boutique Mod-Écolo en vente 
sur place et dégustation de repas de la popote 
roulante du CAB.

Vendredi 16 juin 2023, 11 h 30 à 13 h 00 
7015, route 143, Stanstead-Est (Québec) J0B 3E0

Inscription : Guylaine Simard 819-876-7292,  
ou info@stansteadest.ca

Yoga sur chaise
La Caravane du CAB vous invite à découvrir 
gratuitement le yoga sur chaise pour personnes 
aînées. L’activité sera animée par Pierrette 
Prince.

Mardi 27 juin 13 h 30 - 14 h 30

Endroit : Sous-sol de l’Église Notre-dame- 
de-la-Salette, Baldwin

Inscription obligatoire : 819-849-7011, poste 
216, ou à participation@cabmrccoaticook.org

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE
Nous invitons la population de la MRC de Coaticook à assister à notre assemblée générale annuelle 
dont les principaux éléments au programme seront :
•	 Faits saillants 2022-2023,
•	 États financiers 2022-2023,
•	 Élections au conseil d’administration …

Vous pouvez trouver l’ordre du jour détaillé dans  
la section Documentation de notre site internet :  
cabmrccoaticook.org

Afin d’assurer l’atteinte du quorum et pour faciliter l’organi-
sation, nous demandons aux personnes qui vont assister 
à l’AGA de nous informer de leur présence : 819-849-7011, 
poste 215, ou benevoles@cabmrccoaticook.org
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L’ÉCHO DU MAIRE

Le printemps est déjà bien installé. Même 
si la température a été très variable en 
mai, les travaux agricoles se sont bien 
déroulés et nous avons été épargnés des 
soubresauts de nos rivières, contrairement 
à plusieurs régions du Québec.

Je veux remercier les organisateurs et 
tous les citoyen-ne-s qui ont participé 
aux multiples activités municipales, et 
je nomme, au risque d’en oublier, le défi 
Ramasse ta rue, la Journée de l’arbre, la 
distribution des arbustes et l’échange 
de plantes vivaces organisés par le 
Comité embellissement, l’Écocentre 
occasionnel, le lancement de la poli-
tique culturelle de Compton, ouf ! Bravo 
à tous et à toutes!

Les travaux de construction de l’abri de 
sable et de sel de déglaçage sont main-
tenant amorcés. Le nivelage et l’épandage 
d’abat-poussières devraient se faire inces-
samment si pas déjà réalisés.

Le Conseil muni-
cipal poursuit 
ses réflexions 
entourant la 
planification stra-
tégique, mais 
aussi concernant les nombreux nouveaux 
règlements : démolition d’immeubles, 
location à court terme de résidences prin-
cipales, ententes avec les promoteurs 
immobiliers. Bref, ce n’est pas l’ouvrage 
qui manque du côté municipal. J’en profite 
pour remercier les membres du conseil et 
l’équipe d’employés municipaux pour la 
qualité et la quantité de travail accompli au 
service des citoyen-ne-s de Compton.

Et ce n’est pas tout! Surveillez les activi-
tés à venir à la Municipalité en consultant 
régulièrement l’infolettre qui paraît 
chaque semaine.

- �JEAN-PIERRE CHARUEST 
MAIRE DE COMPTON

Capsule-conseil pour  
un mieux-être à l’école

PAR ELISABETH PROULX  
(ORTHOPHONISTE)

Pour faire suite à la dernière chronique, 
voici les habiletés langagières évaluées 
et/ou travaillées en orthophonie afin 
d’aider l’enfant en langage écrit (lecture 
et écriture) :

1. Lecture

Afin d’améliorer sa lecture, l’enfant peut...

•	 Lire le plus souvent possible (tout en 
restant dans le plaisir !) afin de recon-
naître les mots « instantanément » au lieu 
de décoder chaque son;

•	 Développer des stratégies afin de com-
prendre les nouveaux mots dans un texte 
(ex  : demander la 
signification, rempla-
cer par un synonyme 
plus facile, se servir 
du contexte ou des 
images…);

•	 Développer des 
stratégies afin de 
comprendre les infé-
rences « lire entre les 
lignes ».

2. Écriture

Afin d’améliorer son écriture, l’enfant 
peut...

•	 S’exercer à segmenter le mot en 
« sons » afin de ne pas oublier de lettres 
(ex : si l’enfant écrit « macher » au lieu de  
« marcher », on accompagne l’enfant afin 
de segmenter à l’oral tous les sons qui 
composent le mot : m/a/r/ch/er);

•	 Trouver des synonymes afin d’enrichir 
le vocabulaire utilisé (ex : si l’enfant écrit 
« Le garçon se cache en pleurant », on 
l’encourage à écrire plutôt « Le garçon se 
cache en sanglotant »);

•	 Pour écrire 
un texte / racon-
ter une histoire, 
l’enfant peut faire 
son plan à l’oral 
(qui, quoi, où, 
quand, péripétie, 
solution, etc.) ou 
à l’écrit, afin de 
l’aider à organiser 
ses idées.

 4



Une 6e édition pour  
le Compton fleurie
PAR DANIELLE LANCIAUX

La jolie plante 
identitaire de 
Compton
PAR DANIELLE LANCIAUX

Le Comité d’embellissement est très 
fier d’organiser une sixième édition du 
concours Compton fleurie. Les inscriptions 
sont acceptées jusqu’au 7 juillet 2023.

Cette année, quelques modifications 
ont été apportées. D’abord, vu le très 
petit nombre d’inscriptions dans la 
catégorie Entreprises agricoles, celle-ci 
a été retirée. Les entreprises agricoles 
pourront s’inscrire dans la catégorie 
Résidences ou Nouvel Aménagement. 
De plus, pour la catégorie Nouvel amé-
nagement, les juges n’évalueront que le 
ou les nouveaux aménagements. Des 
plates-bandes conçues avant l’été 2022 
ne seront pas évaluées par les juges.

Après plusieurs discussions et 
recherches, le Comité d’embellissement 
de la Municipalité a décidé de proposer la 
Leucanthemum Osiris Neige pour devenir 
la plante identitaire de la municipalité de 
Compton. Les éléments recherchés pour 
choisir la plante qui devait représenter la 
municipalité étaient les suivants :

-	 Doit être rustique (zone 4)

-	 Doit produire une floraison intéres-
sante et de longue durée

-	 Doit avoir au moins partiellement les 
couleurs du logo de Compton (blanc, 
jaune, rouge, vert)

-	 Peut être comestible (un atout)

Plusieurs idées ont été apportées, mais 
lorsque la Leucanthemum Osiris Neige 
a été proposée, les membres ont aimé, 
en plus de ces caractéristiques qui cor-
respondaient très majoritairement aux 
éléments recherchés, le fait qu’elle soit 
classique, mais originale : cette margue-
rite « échevelée » pouvait bien représenter 
la créativité et le dynamisme des Comp-
tonois.es.

Évaluation par les juges
L’évaluation se fera encore à la fin juillet. 
Nous avons reçu quelques commentaires 
de citoyens qui auraient souhaité cela un 
plus tôt, mais après discussion, le comité 
considère que la fin de juillet demeure la 
période la plus intéressante. 

Voici les critères utilisés pour le juge-
ment des aménagements :
1.	Composition paysagère et associa-
tions végétales

Choix varié de végétaux et de plantes adap-
tés aux spécificités de la région, recherche 
d’originalité dans les compositions, bonne 
intégration dans l’environnement. Plantes 
en bonne santé et bien entretenues. Équi-
libre et harmonie dans les couleurs, volumes 
et surfaces. (25 points)

2.	Pérennité des compositions

Recherche de l’intérêt décoratif toute la 
saison. (10 points)

3. Propreté et état d’entretien et mise en 
valeur de l’environnement

Entretien général de l’espace et mise 
en valeur de l’environnement  : allées, 
pelouse, végétaux, haies, clôtures, murets, 
mobilier de jardin, pots, jardinières. Inté-
gration harmonieuse des matières inertes 
sur le terrain (30 points)

4. Mise en place de techniques 
alternatives

Dans l’optique d’une meilleure prise en 
compte de l’environnement, les points 

suivants sont pris en considération : pail-
lage, plantes couvre-sols, plantes bien 
adaptées aux contraintes climatiques et 
absence de plantes invasives. (10 points)

5. Intégration de plantes comestibles

Ajout de plantes comestibles dans les 
aménagements. (5 points)

Les membres du comité espèrent de 
tout cœur que les citoyens fleuriront leur 
environnement, car on souhaite aussi 
impressionner les juges des Fleurons 
qui évalueront la municipalité durant le 
courant de l’été. 

Un cinquième fleuron ?  
On y croit !

On a aussi appris que, dans la mytholo-
gie grecque, Osiris était l’inventeur de 
l’agriculture et de la religion et que son 
règne avait été bienfaisant et civilisateur. 
Ce parallèle entre le nom de la plante 
identitaire de Compton et l’importance 
de l’agriculture chez nous nous a semblé 
un hasard bien intéressant. Elle est ainsi 
devenue notre plante identitaire en 2021.

FORMULAIRE D’INSCRIPTION
 

Nom : 

Adresse : 
 
Téléphone : 

Courriel : 

DATE LIMITE D' INSCRIPTION 
 7 JUILLET 2023

 
 
 
 

Concours organisé 
par le Comité

d’embellissement de la
Municipalité de Compton

 

Commerces et entreprises (ex. gîtes, restaurants, campings, lieux de culte, etc.).   

Résidences avec aménagement visible de la rue  
(dans la terre et non sur le balcon).

Balcons (paniers suspendus, boîtes à fleurs, végétaux en pots) 
visibles de la rue ou d’un parc.

Nouvel aménagement ou ajout d’une nouvelle plate-bande 
(réalisé après juillet de l’année précédente). Les aménagements qui étaient déjà
présents ne seront pas jugés dans cette catégorie.

Compléter le formulaire en ligne sur compton.ca
Ou compléter le présent formulaire d'inscription et le
déposer à l'accueil de l'hôtel de ville.

Pour participer à ce concours, vous avez 2 options:

Je désire faire partie du prix Coup de cœur du public et
j'accepte que mon adresse soit diffusée publiquement.

Courriel : loisirs@compton.ca
Tél. : 819 835-5584

Concours
PLUSIEURS PRIX À GAGNER 

Photo : Danielle Goyette

Photo : Danielle Lanciaux

 5JUIN 2023



 6

L'ÉCHO 

municipal

La petite histoire 
des Fleurons du 
Québec
L e s  F l e u r o n s  d u  Q u é b e c 
reconnaissent les efforts d’em-
bel l issement horticole durable des municipal ités 
québécoises. Ce programme 100 % québécois a été créé 
en 2005 par Québec Vert, l’Association des Responsables 
d’Espaces Verts du Québec, la Fédération des sociétés 
d’horticulture et d’écologie du Québec, le ministère de 
l’Agriculture, des Pêches et de l’Alimentation, le minis-
tère des Affaires municipales et de l’Habitation, l’Union 
des municipalités du Québec et la Fédération québécoise 
des municipalités.

L’ABC du classement
La cote de classification horticole des fleurons, semblable 
aux étoiles pour les hôtels (1 à 5 fleurons), est valable 
pour trois ans et peut être affichée dans les entrées 
municipales. 

Les municipalités sont visitées par des professionnels 
qui doivent évaluer les aménagements à la vue du public 
sur 60 % du territoire municipal. Les critères d’évalua-
tion touchent notamment la propreté, l ’entretien, la 
variété des éléments horticoles et l’état visuel du pay-
sage urbain. Les points sont répartis en cinq domaines : 
municipal, initiatives communautaires et développe-
ment durable, commercial et industriel, institutionnel, 
résidentiel.

Le programme a des retombées sur les plans social 
(santé, bien-être, fierté), économique (développement de 
l’industrie horticole et attractivité du territoire pour les 
entrepreneurs) et environnemental (verdissement urbain). 
Sur le plan touristique, les retombées contribuent aussi à 
la hausse de la fréquentation, car la valeur des Fleurons 
est reconnue et appréciée des visiteurs québécois, cana-
diens et étrangers.

Le Québec bien fleuri
À ce jour, ce sont 338 municipalités de toutes tailles aux 
quatre coins de la province qui affichent fièrement leurs 
fleurons. Elles ont pu constater les nombreux bénéfices 
de ce programme novateur  : mobilisation citoyenne, 
progression de l’embellissement paysager sur le ter-
ritoire, hausse de la valeur mobilière. Mais plus que la 
possibilité de retombées économiques, les Fleurons du 
Québec sont d’abord une source de fierté pour tous, car 
ils constituent une reconnaissance publique des efforts 
de toute la collectivité pour l’embellissement de son 
environnement et pour un milieu de vie plus propre, 
plus vert et plus sain ! 

Alors, le tout Compton, on se fleurit en toute beauté cette 
année pour aller chercher notre 5e Fleuron !

Source d’infos : https ://www.fleuronsduquebec.com/

Sylvain Beaudoin
Lucienne Pivin
Irène Cloutier
Bertrand Bernier
Christian (Méo) 
Cournoyer
Pierre Dutil
Jean-Claude 
Goyette

Claude Engelen
Maurice Lanctôt
Lise Audet 
Boulanger
Dorothée Mongeau
Germain Chaput
Fleurette Bégin 
Donovan

819 849.6688 info@salonfunerairecoaticook.com 
salonfunerairecoaticook.com
284, rue Child, Coaticook 

Les préarrangements funéraires : une option rassurante  
pour vous et vos proches. Prenez rendez-vous avec nos  
professionnels, vous en serez encore mieux informés ! 

NOS SYMPATHIES À LA FAMILLE  
ET AUX PROCHES DE : 

47DEPUIS

ANS

La Municipalité  
vous répond !

Vous avez une question d’intérêt public  
à poser à votre Municipalité ?

Faites-nous-la parvenir à redaction@echodecompton.ca.



Vos idées pour L'écho !
Vous connaissez un employé qui se 

démarque, qui fait son travail avec passion ?

Vous êtes témoin d’un geste gentil, d’un succès ? 

Vous avez une bonne nouvelle à partager ?

Faites-nous-en part à  
redaction@echodecompton.ca 

On pourrait en parler dans L’écho !

- L’équipe du journal

Un lancement des plus délicieux ! 
PAR JORDANE MASSON

Le jeudi 11 mai dernier, un super évé-
nement se tenait à la bibliothèque 
Estelle-Bureau pour le lancement de la 
nouvelle politique culturelle de Comp-
ton. Devant plus d’une quarantaine 
de participants, le maire, Jean-Pierre 
Charuest, la conseillère et présidente 
du Comité culture et patrimoine, Mme 
Sylvie Lemonde, et la responsable des 
loisirs, de la culture et de la vie commu-
nautaire, Sonia Quirion, ont présenté 
les grandes lignes derrière ce travail de 
longue haleine. La deuxième partie du 
lancement était animée par le conteur et 
fin gourmet, Jean-François Foucault, à 
travers la dégustation de divers cidres et 
mets préparés sous le thème du terroir de 
Compton. Une activité qui a su charmer 
toutes les personnes présentes !

Les grandes lignes de la politique 
culturelle
La nouvelle politique guidera les choix 
du Comité culture et patrimoine, en plus 
de mobiliser et d’assurer une coordina-
tion efficace entre les divers partenaires 
ainsi qu’avec les organismes culturels et 
communautaires. Elle permettra aussi de 
faire rayonner notre municipalité, tout en 
contribuant au dynamisme et à la santé 
de la communauté. En discutant de la 
vision de la politique, Mme Lemonde a su 
bien démontrer l’importance de mettre 
en valeur une culture forte, distincte et 
attrayante, tant pour les citoyens que pour 
les visiteurs. Les différentes actions mises 

en place dans les années à venir offriront 
une vie culturelle riche, animée et ras-
sembleuse, tout en mettant en valeur le 
patrimoine immatériel et matériel ainsi 
que les artistes de notre communauté. 

Les actions à venir
La politique se base sur trois axes prin-
cipaux : la consolidation, la concertation 
et l’animation. Entre autres, des actions, 
comme le réaménagement de la biblio-
thèque et l’installation des nouveaux 
panneaux historiques, entrent dans les 
objectifs de consolidation. Pour la concer-
tation, le fait d’assurer la présence des 
représentants de divers pôles culturels 
de la municipalité de Compton au sein 
du Comité culture et patrimoine alimente 
directement cet axe. Enfin, sous le volet 
de l’animation, différents projets ont 
déjà vu le jour, tels que les Journées de la 
culture, le programme Lire et faire lire ainsi 
que la programmation variée de notre 
bibliothèque municipale.

De ce fait, la culture, sous tous ses angles, 
s’enracine encore plus profondément au 
cœur de notre municipalité déjà si active. 
Que ce soit à travers son terroir savoureux, 
sa riche histoire, ses talents musicaux, 
littéraires ou artistiques, elle sait nous tou-
cher d’une façon ou d’une autre. Soyons 
fiers de la culture comptonoise ! 

Un grand merci aux employés et aux 
bénévoles qui ont participé de près ou 
de loin à la réussite de cet événement des 
plus rassembleurs.

Plusieurs Comptonois et Comptonoises étaient présents à cette rencontre fort constructive.
Photo : Clément Vaillancourt

On casse la croûte tous ensemble !
Photo : Sonia Quirion

Le conteur Jean-François Foucault en pleine action
Photo : Sonia Quirion
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Le Projet Vivaces et  
la Journée de l’arbre
Deux beaux succès !
PAR DANIELLE LANCIAUX

En 2020, le Comité d’embellissement 
de Compton souhaitait mettre en place 
un projet d’échange de vivaces. Pandé-
mie oblige, le projet a été mis de côté. 
Cette année, le comité considérait que 
les conditions étaient présentes pour tes-
ter si ce projet répondait aux besoins des 
citoyens. Les citoyens étaient donc invi-
tés à apporter certaines de leurs vivaces 
lors de la Journée de l’arbre du 20 mai au 
Récré-O-Parc.

On leur avait demandé de mettre les 
plants en pots ou dans des sacs en plas-
tique. On leur proposait d’avoir une 
étiquette qui indiquait le nom de la plante 
et, si possible, la variété, la couleur de 
la fleur et la hauteur. Si des personnes 
n’avaient pas de plantes à donner, mais 

étaient intéressées à en avoir, elles pou-
vaient se présenter à compter de 11 h. 

Environ quinze participants se sont pré-
sentés avec des plants à donner ou à 
échanger.

Tous les plants ont retrouvé preneurs et 
preneuses pour enjoliver de nouvelles 
plates-bandes comptonoises ! Un tirage, 
auprès des gens présents à la fin de l’acti-
vité, a permis à deux chanceux de gagner 
une Hosta Liberty.

Un gros merci à tous ceux qui ont apporté 
des vivaces !

Le Comité d’embellissement décidera s’il 
renouvelle l’expérience l’an prochain.

Quant à la remise d’arbres et d’arbustes de 
la Journée de l’arbre, elle aussi a connu une 
grande popularité encore cette année. La 
Municipalité a ainsi distribué 143 arbustes 
et 800 arbres aux Comptonois et aux 
Comptonoises dans le but de verdir tout 
en beauté leurs aménagements extérieurs. 

Eh bien ! Ces deux activités furent un franc 
succès !

Partage de plan entre Danielle Lanciaux et Carmen Mégré

L’équipe de la Journée de l’arbre

Quelques suggestions 
pour votre projet 
d’aménagement 
PAR MYRIAM FRÉCHETTE, JARDINIÈRE  
DE LA MUNICIPALITÉ DE COMPTON

CRÉDIT PHOTO : FREEPIK

Lorsque vous décidez de créer un nouvel 
aménagement autour de votre maison ou 
sur votre terrain, il y a quelques étapes 
importantes à suivre pour partir du bon 
pied. Je vous en propose quelques-unes.

1.	Tout d’abord, il est important de faire un 
plan ou un croquis pour déterminer les 
dimensions de la plate-bande et les végé-
taux souhaités. 

2.	Sélection des végétaux  : Il faut tenir 
compte de la hauteur et de la largeur de 
ceux-ci pour leur laisser l’emplacement 
nécessaire lorsqu’ils seront à maturité. Il 
est important de choisir des plantes qui 
répondent correctement aux critères 
d’ensoleil lement soit soleil, mi-ombre 
et ombre, pour q u e  n o s  végétaux se 
développent bien.

3.	Des fleurs de mai à septembre : Pour 
avoir de la floraison tout au long de la sai-
son, vous devez choisir des variétés de 
végétaux qui ont des temps de floraison 
différents. Il est aussi important de véri-
fier que la zone de rusticité soit adéquate 
pour votre environnement. 

4.	Préparation de la plate-bande  : 
Ensuite, vous devez excaver pour enlever 
soit la tourbe, la vieille terre ou les vieux 
végétaux. Préparer la surface pour qu’elle 

soit exempte de mauvaises herbes. La 
profondeur du creusage peut varier selon 
la qualité du sol. Vous p o u v e z  par la 
suite é p a n d r e  du terreau enrichi de 
compost. 

5.	Puis, il vous reste à planter vos 
magnifiques végétaux que vous avez pré-
alablement choisis en leur ajoutant de 
l’engrais démarreur et un bon arrosage 
pour aider à la reprise de ceux-ci. Vous 
pouvez ajouter du paillis de cèdre pour 
faciliter l’entretien, garder l’humidité du 
sol et donner un effet décoratif à votre 
plate-bande.

Profitez maintenant de la saison pour voir 
grandir votre beau projet.

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC) J1A 2N9
Tél. 819 849-7913

info@chezchanel.com www.chezchanel.com 

• Animaux de compagnie
• Nourriture
• Produits
• Accessoires
• Service de toilettage et pension



Des enjeux de sécurité et de santé 
globale mieux connus
Malgré les bienfaits largement docu-
mentés de la pratique d’activité physique 
quotidienne à la fois sur la santé phy-
sique et la santé mentale chez nos 
jeunes, saviez-vous que très peu d’élèves 
comptonnois utilisent le transport 
actif (marche, vélo, trottinette) pour se 
rendre à l’école située au cœur de notre 
municipalité ? 

Les raisons évoquées par nos familles sont 
aussi simples que catégoriques : une cir-
culation automobile trop élevée et la peur 
de laisser leurs enfants se déplacer de 
manière active. Peut-on leur en vouloir ?

D’abord, c’est un fait; on observe une cir-
culation très importante sur la route 147. 
Selon les données de 2010 du ministère 
des Transports du Québec, l’axe nord-
sud présentait un débit journalier moyen 
annuel de 8 000 véhicules, dont 6,5 % 
de véhicules lourds. En 2021, en pleine 
pandémie de COVID-19, le débit journa-
lier moyen annuel se situait entre 6 800 
et 7 300, composé de 8 % de véhicules 
lourds. Le débit estival était plus élevé 
avec près de 7 600 passages journa-
liers moyens, alors que celui hivernal 
descendait à 5 800. La situation reste 
donc semblable aux constats de 2014. 
Compton étant un lieu de transit entre 
Sherbrooke et Coaticook, les déplace-
ments s’opèrent 
principalement 
lors des périodes 
de pointe du matin 
et du soir les jours 
de semaine par 
des non-résidents 
de la municipalité.1

Ensuite, le senti-
ment d’insécurité 
est également fac-
tuel puisqu’il peut 
être recensé et est 
observable dans 
les choix que font 
les familles. Même 
si la municipalité de Compton accueille 
de nombreuses familles, plusieurs 
parents mentionnent qu’ils ne peuvent 
laisser leurs enfants circuler seuls à 
vélo ou à pied, pour aller à l’école ou 
se déplacer dans le village. Des citoyen.
ne.s demeurant directement sur la route 
Louis-S.-St-Laurent indiquent qu’ils 
assistent souvent à des accrochages ou 
à des situations à risque d’accident, parce 
que certain.e.s automobilistes ignorent 
les traverses piétonnières. Ces parents 

se sentent particulièrement anxieux 
lorsque leurs enfants, pourtant respon-
sables et autonomes, circulent seuls dans 
ce secteur. Lorsqu’un véhicule s’immo-
bilise à une traverse piétonnière, ceux 
qui le suivent arrivent souvent à grande 
vitesse et n’ont pas pris conscience de la 
présence d’une traverse piétonnière en 
raison d’une signalisation déficiente. Une 
collision n’entraînerait donc pas seule-
ment des dommages aux véhicules, mais 
compromettrait aussi la sécurité des pié-
ton.ne.s engagé.e.s dans la traverse.2

Considérant l’état actuel des risques 
réels et perçus, le choix des parents est 
évidemment raisonnable et compréhen-
sible. Mais serait-ce possible de renverser 
la tendance ? Voilà l’un des défis aux-
quels le Comité de sécurité routière et 
piétonnière (ci-après appelé le CSRP) 
de la Municipalité de Compton souhaite 
répondre. 

Comité de sécurité routière et piéton-
nière de la Municipalité de Compton
Initialement désigné sous le nom de 
Comité ad hoc projet d’aménagement 
des routes 147/208 – secteur villageois, 
le nouveau CSRP a souhaité lors de sa 
dernière mouture embrasser plus large-
ment les enjeux de sécurité en intégrant 
notamment les enjeux de sécurité rou-

tière et piétonnière 
et ce faisant, les 
enjeux également 
vécus dans les 
secteurs ruraux. 
Ce comité, qui 
s’adjoint à la fois 
des élu.e.s (Jean-
Pierre Charuest, 
Marc-André Desro-
chers et Patricia 
Sévigny), des par-
tenaires du milieu 
(Kathy Lapointe, 
d i rec t r i ce  de 
l’école et Marianne 
Fillion, sergente 

de la SQ) ainsi que des experts (profes-
sionnels du CREE et ingénieurs du MTQ), 
s’est en effet doté d’orientations l’an der-
nier sur la base de rapports étoffés.

Ces orientations 2023-2025 se déclinent 
en six axes recoupant ainsi les constats 
et les pistes présentés dans le Plan de 
déplacement 2022 de la Municipalité 
de Compton, Recommandations pour 
l’amélioration des déplacements actifs, 
rapport disponible en ligne.

De façon succincte, les priorités 2023 du 
CSRP sont les suivantes :

1. Élaboration d’un plan-concept pour 
l’entrée nord du village visant à réduire 
la vitesse et conclusion d’une entente de 
collaboration avec le MTQ;

2. Amélioration de l’éclairage urbain, 
notamment au centre du village et tout 
le long de la route 147;

3. Tenue de rencontres citoyennes esti-
vales afin de recueillir les observations 
des familles dans leurs quartiers et 
d’identifier des pistes de solutions avec 
elles, le cas échéant;

4. Tenue d’activités d’information, de 
sensibilisation et d’éducation.

Opérat ion  de  sens ib i l i sa t ion  –  
cinémomètres vivants
Puisque l’activité de sensibilisation de 
type « radar humain » tenue le mercredi 
17 mai dernier à la traverse d’écoliers 
située sur le chemin de Hatley était 
en parfaite adéquation avec l’une des 
quatre priorités 2023 identifiées au plan 
d’action du CSRP, nous étions évidem-
ment emballé.e.s d’avoir pu l’accueillir à 
Compton.

Cette activité menée à l’initiative de 
la Sûreté du Québec, en collaboration 
avec l’école et la Municipalité, avait pour 
objectif de sensibiliser les conducteurs 
et les conductrices à l’importance du 
respect de la limite de vitesse en zone 
scolaire. Inspirée initialement d’une cam-
pagne de sensibilisation de la Société 
de l’Assurance Automobile du Québec 
et ensuite de l’acquisition de l’outil par 
le Service de police de la Ville de Laval, 
la Sûreté du Québec a développé cinq 
cinémomètres vivants pour des opéra-
tions sur l’ensemble de son territoire. 

Concrètement, l’activité mettait en scène 
une élève qui portait un sac à dos sur 
lequel s’affichait en temps réel la vitesse 
à laquelle les automobilistes circulaient. 
Les automobilistes aux bons compor-
tements ont été salués par la remise de 
dessins créés par les élèves de l’école. 
Malgré le froid de canard, tout s’est 
déroulé dans la bonne humeur et aucun 
incident n’a été signalé. 

Je souhaite ici remercier les per-
sonnes sans qui cette activité 
n’aurait pas eu lieu :

Les deux élèves Lilia Naessens-Acuna 
et Naomie Ménard

Kathy Lapointe, directrice de l’école 
Louis-Saint-Laurent de Compton

Sergente Marianne Fillion, Sergente 
Stéphanie Lemay (coordonnatrice 
en relation communautaire) ainsi que 
les agents Sylvain Bergeron, Guil-
laume Poulin, Anthony Mercier et le 
Lieutenant Marc Vachon du Poste de 
Coaticook de la Sûreté du Québec

En terminant, sachez qu’une activité simi-
laire se déroulera sur notre territoire l’an 
prochain à peu près à la même période. 
Dans l’intervalle, nos jeunes et moins 
jeunes vous remercient d’adopter une 
conduite courtoise et sécuritaire.

Patricia Sévigny
Mairesse suppléante et conseillère 
municipale
Présidente du Comité de la sécurité 
routière et piétonnière
Municipalité de Compton

PHOTOS : SERGENTE STÉPHANIE LEMAY

1. Conseil régional de l’environnement de l’Estrie, Plan de déplacement 
de la Municipalité de Compton, Recommandations pour l’amélioration des 
déplacements actifs, 2022
2. Centre des femmes Le point d’ancrage, Portrait du sentiment de sécurité 
dans les espaces publics de la MRC de Coaticook, 2021

Merci pour  
les ukulélés !
Cette année, les élèves ont eu la chance 
d’apprendre le ukulélé à l’école Louis-
St-Laurent ! Grâce au soutien financier 
du Club Lions de Compton, du Fonds 
Tillotson et du Comptoir familial, ce sont 
25 ukulélés qui ont fait la joie des jeunes 
et des enseignantes de musique. 

Un immense merci ! 

Dépanneur  
Le Relais du DomaineLe Relais du Domaine

819 835-9448  
6950, rte Louis-S.-St-Laurent, Compton

Les élèves de 2e et 3e année d’Anne-Marie
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Un peu de tendresse 
pour maman
L’équipe de L’écho a été touchée par ce 
service unique et combien réconfortant, 
offert aux mamans. Et si cela pouvait 
vous inspirer à devenir une marraine 
Tendresse dans notre région ?

Créé en 1992, le service bénévole Mar-
raine Tendresse s’adresse aux nouvelles 
mères, ainsi qu’aux femmes qui sont en 
début ou en fin de grossesse. Sa mission 
est de les écouter et de les encourager 
dans l’espoir de contribuer au mieux-être 
de la famille et de prodiguer un appui 
affectif, physique ou psychologique à la 
mère. La bénévole apporte une présence 
sécuritaire pour leur permettre de prendre 
du repos. Beaucoup des mères n’ont 
pas de réseau social, leur famille étant 
éloignée, ou sont immigrantes. Il arrive 
qu’elles vivent de l’angoisse, de l’anxiété, 
de l’insomnie et de la fatigue, et parfois 
même du découragement. La présence 
et l’écoute d’une marraine tendresse peut 
aussi leur permettre de dédramatiser la 
situation difficile qu’elles traversent.

OBJECTIFS DE L’ORGANISME
- Exercer une écoute active.

- Valoriser l’expérience de la maternité.

- Prévenir les découragements de toutes 
sortes.

- Contribuer à une plus grande autono-
mie parentale et encourager la confiance 
de la mère en ses propres ressources.

- Créer une relation humaine enrichis-
sante et briser l’isolement.

- Prendre soin des tout-petits.

« À Marraine Tendresse, nous 
sommes conscientes que lorsque 
nous aidons une nouvelle mère, nous 
aidons aussi toute une famille. Nous 
sommes persuadées que cela a un 
impact positif sur son entourage. »

RESPONSABILITÉS DE LA MARRAINE
- Quand elle est jumelée avec une fil-
leule, la marraine s’engage à la visiter une 
fois par semaine, pendant trois heures 
consécutives, sur une période d’environ 
trois mois.

- Elle offre une présence sécurisante pour 
le bébé ou les autres enfants lorsque la 
mère a besoin de se reposer, de prendre 
un bain ou du temps pour elle.

- Entre les visites, elle peut lui téléphoner 
pour l’écouter, pour l’encourager.

- La marraine tient un journal des visites 
et des téléphones qu’elle fait à la mère; 
ce rapport de jumelage permet un meil-
leur suivi durant le jumelage et permet 
ensuite à la directrice de compiler les 
statistiques.

- La marraine peut référer la mère à 
d’autres organismes pour des services 
qui vont au-delà de la mission car elle 
ne va pas chez la mère pour faire de la 
popote, du ménage ou du gardiennage.

- En septembre, octobre et novembre, 
ainsi qu’en février, mars et avril, la marraine 
participe aux rencontres de formation pré-
vues pour assurer la formation continue et 
le ressourcement des bénévoles. Ces ren-
contres se déroulent en deux parties :

1. �Entretien par animation, conférence ou 
activité.

2. �Interaction entre les bénévoles et 
partage de situations vécues par les 
bénévoles, tout en protégeant l’iden-
tité de la filleule qui doit demeurer 
confidentielle. Échange sur des façons 
d’agir. Ce partage permet de dévelop-
per un sentiment d’appartenance avec 
les autres marraines.

- Nous invitons aussi la marraine à partici-
per annuellement à une ou deux activités 
de regroupement ou de financement et 
sa présence est requise pour l’assemblée 
générale annuelle de l’organisme.

UNE MARRAINE N’EST PAS SEULE
Outre les six rencontres de formation 
annuelles, les marraines sont invitées à 
participer au souper reconnaissance des 
bénévoles en juin, ainsi qu’au souper de Noel.

Chaque mois, les bénévoles qui le désirent 
se réunissent pour déjeuner au restaurant; 
elles peuvent alors fraterniser, partager et 
apprendre à mieux se connaître dans un 
climat de détente.

La directrice est disponible pour apporter 
du soutien aux nouvelles bénévoles. Vous 
pouvez communiquer 
avec elle au bureau de 
Marraine Tendresse et 
elle se fera un plaisir 
de vous répondre.

Lors de la première 
rencontre avec une 
mère, la nouvelle 
marraine peut se 
faire accompagner 
d’une bénévole plus 
expérimentée.

QUALITÉS RECHERCHÉES CHEZ LES 
BÉNÉVOLES
Compréhension  : une personne apte à 
comprendre la situation des nouvelles 
mères, qui fait preuve d’une grande ouver-
ture d’esprit et qui accepte les personnes 
de toutes les classes sociales, peu importe 
le degré d’éducation.

Discrétion : une personne réservée dans ses 
paroles et ses actions, à qui la mère peut 
parler en toute confidentialité; la bénévole 
est nommée marraine et la mère que nous 
visitons est une filleule. La marraine est une 
personne discrète sur sa vie privée.

Honnêteté : une personne intègre, loyale. 
Nous vous demandons de nous fournir 
deux références.

Engagement et assiduité  : Quand nous 
confions un jumelage à une marraine, 
nous nous attendons à ce qu’elle se rende 
chez sa filleule régulièrement à chaque 
semaine et qu’elle soit ponctuelle.

ENGAGEMENT / CONFIDENTIALITÉ / 
DISPONIBILITÉ
- Être joyeuse et de bonne humeur,

- Parler du bébé avec tendresse,

- Aider la mère à prendre de bonnes 
habitudes,

- Privilégier la conversation au lieu d’exé-
cuter des travaux,

- Être consciente de l’image que nous 
véhiculons; lorsque nous visitons une 
mère, nous représentons un organisme,

- Protéger la confidentialité des per-
sonnes que nous aidons. Être discrète 
même avec les membres de notre famille 
et nos amis,

- Éviter d’aborder les sujets suivants 
avec notre filleule  : religion – sexualité 
– politique.

Vous êtes intéressée à vous impliquer 
à Marraine Tendresse de l’Estrie ? Pour 
toutes questions, veuillez nous joindre au 
819 562-0406 ou par courriel à direction@
marrainetendresse.com

www.marrainetendresse.com

http://www.marrainetendresse.com/


UN DÉFI POUR L’ENVIRONNEMENT

Défi Compost
PAR MONIQUE CLÉMENT, 
RECYCOLOGUE

Défi Compost
Les citoyens de Compton génèrent encore 
beaucoup de déchets et plusieurs boudent 
toujours le bac brun. C’est pourquoi je vous 
lance le défi compost qui s’intègre très 
bien à ce numéro Spécial jardinage. Mais 
d’abord, pour bien comprendre les choix 
qui s’offrent à vous, je vous raconte la fin de 
vie heureuse et malheureuse (le paradis et 
l’enfer) d’une pelure de banane. 

Le paradis des matières organiques
Eh oui ! La pelure de banane connaît 
une fin heureuse lorsqu’elle est dépo-
sée dans le bac brun. Elle est alors 
transportée jusqu’à la plate-forme 
de compostage de Coaticook. À cet 
endroit, elle sera mélangée à de nou-
veaux amis et copeaux de bois. Et on 
en fera un gros tas allongé, un andin, où 
il fera rapidement très chaud et où des 
milliards de microorganismes viendront 

la transformer en un riche compost. 
Chaque semaine, on s’assurera de don-
ner de l’oxygène à toute cette colonie 
au travail, en retournant les Andins avec 
un rotoculteur géant. Après quelques 
mois, le compost sera tamisé et remis 
aux municipalités. La petite pelure de 
banane reviendra ainsi enrichir votre 
plate-bande qui égaiera votre propriété. 
Quelle belle fin de vie !

L’enfer des matières 
organiques
Au contraire, si la 
pauvre pelure de 
banane se retrouve 
d a n s  l e  b a c  à 
déchets, le camion 
l’apportera au site 
d’enfouissement 
de Coaticook, juste 
à côté du paradis. 
Elle sera alors com-
pactée dans une 
immense presse, 
qui en fera des bal-
lots. Ceux-ci seront 
ensuite entassés 

dans le site d’enfouissement. Pouah ! Ça 
pue, là-dedans ! On ne peut plus res-
pirer ! La misérable pelure de banane 
pourrira alors lentement en émettant du 
méthane qui viendra chambouler le cli-
mat. Elle contribuera aussi à faire du jus 
de déchet peu ragoûtant qui sera traité 
pour en réduire la toxicité jusqu’à un seuil 
réglementaire acceptable, avant d’être 
déversé dans l’environnement. Une fin de 
vie pitoyable !

Il n’en tient qu’à nous !
Le choix de la fin de vie de la pelure de 
banane revient à chacun de nous ! C’est 
simple, brun ou noir, c’est le même effort 
et le résultat est tellement différent. Je 
vous lance donc le défi d’envoyer le maxi-
mum de matières organiques − résidus 
de jardin, restes d’aliments, papiers souil-
lés (mouchoir, essuie-tout, boîtes à pizza, 
etc.) − dans le bac brun, ou de les com-
poster vous-même à la maison. Vous 
contribuerez ainsi à réduire la pollution et 
à enrichir les plates-bandes de la région. 
Si vous êtes déjà un adepte du compos-
tage, je vous défie de raconter l’histoire 
de la petite pelure de banane aux gens 
rébarbatifs afin qu’un plus grand nombre 
de pelures se rendent au paradis !
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Quand il s’agit de choisir une plante, 
on a l’embarras du choix. Dans 
les serres et pépinières on trouve 
de nombreuses variétés d’arbres, 
d’arbustes, de bulbes, de vivaces, 
d’annuelles et j’en passe.

Tous ces types de végétaux ont des 
caractéristiques différentes qui plai-
ront davantage à certains alors qu’elles 
déplairont à d’autres. Comment faire 
un choix ?

À mon avis, le premier élément à consi-
dérer est de se demander « est-ce que 
j’ai un coup de cœur pour cette plante, 
est-ce que je la trouve belle ? ». Après 
tout, c’est sur votre terrain qu’elle 
poussera, donc il est primordial que 
vous l’aimiez.

Le deuxième élément à ne pas négliger 
« est-ce qu’elle trouvera les conditions 
favorables pour être heureuse chez 
moi, pour bien se développer ?  ». Soleil, 
ombre, type de sol, protégé des grands 
vents, etc. sont des éléments que la 
plante aime ou déteste et si vous ne 
respectez pas ses préférences, son 
rendement en souffrira. Ainsi, quand 
quelqu’un me demande des sugges-
tions dans le choix des végétaux pour 
un aménagement, voici ce que je lui 
propose, car pour moi, ceux-ci sont 
des incontournables.

Les pivoines
Leur floraison est courte et odorante, 
mais elle est à couper le souffle ! Elles 
existent en plusieurs variétés, arbus-
tives et herbacées, avec des fleurs 
simples ou en pompon. Il est pré-
férable de les tuteurer pour éviter 
qu’elles s’écrasent lors de fortes pluies. 
Elles ne laissent personne indifférent 
lorsqu’elles sont en fleurs !

Les hémérocalles
Disponibles en milliers de variétés de 
toutes les couleurs, elles illuminent les 
plates-bandes ensoleillées ou avec ombre 
légère, de la mi-juillet à la mi-août. Même 
si une fleur ne dure qu’une journée, les 
nombreux boutons floraux de chaque 
hampe florale nous égaient pendant 
quelques semaines. L’hémérocalle que je 
ne me fatigue pas de regarder est la Ruby 
Spider.

Les phloxs
Ils sont en fleurs du mois d’août à la fin sep-
tembre. Leurs coloris, principalement roses, 
mauves, blancs sont magnifiques. En plus, 
ils dégagent un agréable parfum et sont 
sans entretien. Leur seul défaut : certaines 
variétés sont sensibles au mildiou.

Les hydrangées
Chaque année, de nombreux cultivars 
de cette plante apparaissent sur le mar-
ché, ce qui nous donne une multitude de 
choix. Mon préféré est l’Hydrangea Vanille 
Fraise. Très résistant, il ne demande pas 
d’entretien à part couper les fleurs fanées 
au printemps. Lors de la plantation, pré-
voyez de lui laisser suffisamment d’espace 
pour se développer.

Les hostas
Pour les plates-bandes à l’ombre ou à la 
mi-ombre, elles y trônent en reines. Leurs 
innombrables cultivars nous donnent 
l’embarras du choix. Leur seul défaut  : 
certaines variétés sont appréciées par les 
limaces et les chevreuils. Si on peut diffi-
cilement empêcher les chevreuils de les 
grignoter, on peut connaître les variétés 
que les limaces boudent. Ma préférée est 
l’Hosta Liberty.

Les vignes
Depuis quelques années, on peut se 
procurer des vignes ! Les raisins de table 
disponibles sont excellents et leur rus-
ticité est très bonne. Il y a environ six 
ans, j’ai acheté un plan de Vitis Trol-
laugen, Somerset et Brianna et ils sont 
encore très vigoureux ! Il faut juste être 
plus rapide que les oiseaux, car si vous 
tardez trop à en cueillir les fruits, vous 
pourrez vous réveiller, un bon matin de 
septembre, avec des vignes dépourvues 
de tous les raisins !

LE SIROP D'ÉRABLE, 
ÇA SE FAIT CHEZ NOUS !

Nos experts

Charles Masson 
Conseiller spécialisé agricole

Robin Beaucher
Conseiller entrepreneurs et projets majeurs

Valide jusqu'au 14 juin 2023

Les coups de cœur  
de Danielle
PAR DANIELLE LANCIAUX, PRÉSIDENTE DE LA SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE 
ET D’ÉCOLOGIE DE SHERBROOKE ET PRÉSIDENTE DU COMITÉ 
D’EMBELLISSEMENT DE LA MUNICIPALITÉ
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Trucs de base pour 
de belles jardinières
PAR DANIELLE GOYETTE
CRÉDIT PHOTO : FREEPIK

Enseignant au CRIFA en horticulture, 
puis en aménagement paysager depuis 
1996 et maintenant en semi-retraite, 
Bertrand Gagnon a tout un « vécu des 
plantes » ! Il partage avec nous quelques 
trucs pour avoir de belles jardinières en 
santé tout l’été !

Le choix des plantes
Avant de choisir les plantes de nos 
jardinières, il faut observer leur environ-
nement : y a-t-il beaucoup de soleil, plus 
d’ombre, du grand vent ? L’idéal est un lieu 
qui offre des journées de moitié-moitié 
ombre-soleil. La plante aura ainsi assez 
de soleil pour grandir, mais l’ombre va lui 
éviter de cuire. Il y a peu de plantes qui 
tolèrent la sécheresse pour être exposées 
en plein soleil toute la journée.

Suggestions de plantes  : Si la jardinière 
risque d’être sous de grands vents, il faut 
éviter les plantes aux petites fleurs fra-
giles et aux feuillages et tiges fines. Il est 
important de s’informer aussi à savoir si 
la plante retombe de beaucoup si elle est 
suspendue assez haut. Et s’assurer aussi 
qu’on pourra voir les fleurs si elle pousse 
surtout sur le dessus si elle est suspendue 
très haut. Les pétunias, les surfinias ou les 
fuchsias sont des très belles suggestions 
de plantes retombantes très fleuries. Par 
exemple, le bégonia tolère le soleil, aime 
le semi-ombragé, mais comme toutes les 
plantes, si c’est trop ombragé, il ne fleurira 
pas bien.

Les choix de pots
Ce n’est pas la variété qui manque ! Il est 
important que le pot de la jardinière ait 
des trous en dessous pour éliminer le 
surplus d’eau. Toutefois, certains pots 
sans trous comprennent un plus petit pot 
inversé troué au fond qui permet de créer 
un vide pour éliminer l’eau de trop dans la 
plante et qui ne noiera pas celle-ci. Il est 
alors facile de jauger avec une tige s’il y a 
encore de l’eau dans le fond de votre jar-
dinière avant d’arroser à nouveau.

Si vous ne pouvez pas faire de trous 
en dessous de votre pot, vous pouvez 
déposer des morceaux de barquette de 
styromousse ou des roches dans le fond 
pour créer un vide entre les racines et 
le surplus d’eau possible. On peut aussi 
ajouter une membrane entre la terre et 
les roches, soit une guenille ou du papier 
journal pour empêcher la terre de se 
retrouver dans les roches avec le sur-
plus d’eau et composer une glaise qui ne 
sèche pas.

Plus poreux, les pots de terre cuite ont 
tendance à aspirer l’eau de la plante un 
peu plus, il faut donc être vigilant pour 
s’assurer que la plante ne manque pas 
d’eau.

Le choix du terreau
Les racines ont besoin d’eau, mais aussi 
d’air pour bien pousser. Le choix d’un 
bon terreau d’empotage aéré est impor-
tant pour une jardinière. Il faut que les 
racines puissent respirer. La terre noire 
à jardin n’est pas une bonne idée, car 
elle est tellement dense que les racines 
risquent de manquer d’oxygène.

Ouste les indésirables  
du jardin !
PAR JORDANE MASSON

Le plaisir de jardiner peut rapidement 
diminuer lorsque notre belle récolte se 
voit attaquée par des indésirables. Velus, 
poilus ou visqueux, les ennemis du jardin 
demeurent nombreux et deviennent un 
problème à résoudre le plus rapidement 
possible. De plus, l’idée d’utiliser des 
produits forts, comme les insecticides, 
pourrait sembler la solution facile, mais 
les impacts sur votre propre santé et celui 
des amis du jardin apportent un bémol à 
prendre en considération. Heureusement, 
il existe plusieurs trucs simples et naturels 
pour repousser les nuisibles du potager.

La bière
Problème de limaces ou d’escar-
gots ? Saviez-vous que ces 
bestioles raffolent de la bière ? 
Mettez un bol rempli de bière 
(coupé avec un peu d’eau) dans 
votre jardin, elles viendront s’y 
noyer. 

Le marc de café
Ingrédient que tout buveur de café pro-
duit en quantité intéressante, le marc de 
café devrait se retrouver dans votre jardin. 
En plus d’être un engrais naturel, riche 
en azote et en phosphore, cet excellent 
compost odorant éloignera les limaces, 
les escargots et les pucerons. Ajoutez du 
jus de citron pour contrer les fourmis ou 
des pelures d’agrumes pour repousser les 
chats. Simple et efficace !

Les coquilles d’œufs 
Riche en calcium, les coquilles d’œufs 
broyées aideront vos plantes à bien se 
développer. Répandre des morceaux de 
coquilles écrasés en revêtement de votre 
sol, éloignera aussi les scarabées qui n’ap-
précient pas l’odeur du blanc d’œuf. Les 
limaces, les escargots et la mouche du 
poireau s’en tiendront aussi loin. 

La sauce Tabasco
Pour les problèmes poilus, comme les 
ratons laveurs, les mouffettes, les mar-
mottes ou les rongeurs, vaporisez de 
façon régulière le contour ou les bacs de 
votre jardin avec du Tabasco ou du poivre 
de Cayenne. Ils n’apprécieront pas cet 
assaisonnement piquant. 

Les poils
Si vous avez un chien ou un chat, 
répandez quelques-uns de leurs 
poils dans le jardin pour éloigner 
les petits mammifères. Problème 
de cervidés ? Accrochez dans les 
arbres ou arbustes entourant 
votre potager des petits sacs 
remplis de poils de chien. Ils 
ne s’en approcheront plus.

Ceci ne représente que quelques trucs 
naturels existants. N’hésitez pas à faire 
une recherche plus précise sur le Web 
pour en trouver d’autres. La nature vous 
remerciera. 

Bon jardinage !

Le terreau d’empotage est très léger et 
il peut contenir notamment de la perlite 
qui l’aère bien. On peut y ajouter un peu 
de compost si ce ne sont pas des plantes 
comestibles, mais pas plus de 10  % de 
compost pour 90 % de terreau.

Le choix des engrais
Comme les terreaux ne contiennent pas 
d’engrais ou très peu, il est essentiel d’en 
ajouter à nos jardinières. Les engrais à 
dégradation lente peuvent être intégrés 
au terreau ou déposés sur le dessus de la 
terre. Par contre, un bon arrosage régu-
lier au début de la saison avec un engrais 
soluble 15-30-15 fait très bien l’affaire, puis 
on peut passer ensuite au 20-8-20 qui 
est plus neutre et alcalinisant. Ainsi, on 
contrôle mieux l’ajout d’un engrais qui est 
assimilé rapidement. Le fumier de poule 
vendu en granules est bien aussi, par 
contre le sol doit le transformer pour que 
la plante puisse l’absorber correctement, 
tout comme les granules à dégradation 
lente. En jardinière, c’est moins recom-
mandé parce que le sol dégrade moins 
bien ce fumier. Par contre, dans le pota-
ger, ce produit-là peut être très bien.
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Pesticides ?  
Non merci !
Comme je ne suis pas une personnalité 
très connue, je dois me présenter. J’ai 
un doctorat de l’université Cornell et j’ai 
été chercheur scientifique à Agriculture 
Canada pendant 43 ans. Je me dédie 
actuellement à créer des blés qui auront 
zéro besoin de pesticides, au sein d’une 
compagnie de génétique conventionnelle 
(Bionor Systémiq Inc). J’ai été en contact 
fréquent avec les pesticides, j’en ai utilisé 
dans mes recherches et dans mon jardin, 
mais au fil des décennies, j’ai constaté 
beaucoup de problèmes. C’est peu 
après l’an 2000 que j’ai fini par conclure : 
quelque chose ne tourne vraiment pas 
rond dans le système de réglementa-
tion. C’est d’ailleurs vers cette époque 
que les agriculteurs avaient commencé 
à appliquer un herbicide contenant du 
glyphosate (Roundup et autres produits) 
quelques jours avant la récolte dans les 
céréales et les légumineuses en grande 
culture, sous prétexte de mieux contrô-
ler les mauvaises herbes. Mais en réalité 
le but était d’accélérer la maturation pour 
pouvoir récolter quelques jours plutôt et 
diminuer les coûts de séchage. J’ai alors 
sursauté ! Quelle idée folle ! Ça allait aug-
menter les résidus dans les aliments par 
un facteur de 10 à 100 fois, alors qu’il n’y 
avait pas eu d’études supplémentaires sur 
la sécurité du pesticide. 

En tant que chercheur fédéral, j’avais accès 
à toute la littérature, et j’ai fini par passer 
plus de 2000 heures à éplucher les publi-
cations scientifiques concernant les effets 
du glyphosate et d’autres pesticides sur la 
santé humaine. Peu après, j’ai cessé tota-
lement l’usage de pesticides dans mon 
jardin, et décidé d’acheter à l’avenir des 
aliments bio. Puisque je dois être bref ici, je 
dois préciser que beaucoup de pesticides 
sont également des antibiotiques. Je me 

suis amusé à demander à ChatGPT : est-
ce que le glyphosate est un antibiotique ? 
Cette supposée « intelligence artificielle » 
m’a répondu  : non, c’est un herbicide. 
J’ai alors fourni à ChatGPT le numéro du 
brevet que Monsanto avait obtenu pour 
ce même produit en tant qu’antibiotique à 
large spectre. ChatGPT c’est alors excusé 
en me disant, vous avez raison c’est éga-
lement un antibiotique. ChatGPT semble 
donc mieux disposé à accepter de se faire 
corriger que certains journalistes et vul-
garisateurs qui minimisent les risques des 
pesticides. Je n’ai pas vérifié si ChatGPT 
a assez de mémoire pour se rappeler de 
cet effet antibiotique. Cet effet n’est pas 
anodin; la corrélation qui existe entre 
l’usage du glyphosate et l’épidémie de 
Clostridium difficile est autour de 0,97; et 
une corrélation semblable existe avec plu-
sieurs cancers, l’obésité, le diabète, divers 
problèmes du système nerveux, et j’en 
passe. La corrélation de 0,97 est à peu près 
identique à celle entre tabac et plusieurs 
cancers. Et voilà qu’un lien de cause à 
effet émerge, puisque le microbiote intes-
tinal contrôle de très nombreux aspects 
de la santé humaine, ainsi que le dévelop-
pement normal ou anormal du cerveau 
d’un fœtus. Si on accepte cette idée que 
le glyphosate serait le moins toxique de 
tous les pesticides, alors il faut conclure 
que tous les pesticides sont très dange-
reux. J’ai tenté d’alerter les politiciens, j’ai 
même participé à l’écriture d’un mémoire 
sur les pesticides, présenté à la Commis-
sion de l’agriculture, des pêcheries, de 
l’énergie et des ressources naturelles en 
septembre 2019. Il m’arrive de donner des 
conférences sur tout ce que j’ai appris sur 
les dangers des pesticides. Suis-je assez 
clair ? Les pesticides (chimiques, je dois 
préciser) sont à éviter, et ce conseil est 
encore plus important pour les bébés, les 
jeunes, les femmes enceintes et les per-
sonnes âgées, car ce sont des époques 
de fragilité de la vie.

- �ANDRÉ COMEAU, PH. D., ET DIRECTEUR 
SCIENTIFIQUE DE BIONOR SYSTÉMIQ INC.

L’aménagement 
de la nouvelle 
clinique médicale 
privée va bon 
train !
PAR DANIELLE GOYETTE

Si tous les astres sont bien alignés, la nou-
velle clinique médicale privée Clinique 
Santé DeVinci ouvrira ses portes derrière 
la pharmacie Proxim à Compton dans la 
première semaine du mois de juillet.

Les travaux avancent bien. Christine 
Bonsant, Infirmière Clinicienne (IC) et 
Sandra Vinci, Infirmière Praticienne 
Spécialisée en Première Ligne (IPS-PL 
appelée aussi Super Infirmière), ont très 
hâte d’y accueillir leur clientèle. « Le pro-
jet va super bien, il ne reste à peu près 
que le plâtre et la peinture à compléter ! », 
nous informe Christine avec le sourire 
dans la voix. « Dans la semaine du 5 juillet, 
nous espérons pouvoir faire une pré-
ouverture pour accueillir les gens et les 
renseigner sur nos services et notre fonc-
tionnement », ajoute Sandra.

L’ABC du fonctionnement
Les deux dames nous donnent un peu 
plus de détails sur le fonctionnement de 
cette clinique privée. Même s’il n’est pas 
nécessaire de venir dès l’ouverture de la 
clinique pour ouvrir un dossier, elles rap-
pellent que cela peut être une bonne 
occasion de s’y assurer une place.

Dès l’ouverture, les gens pourront béné-
ficier des services infirmiers et médicaux. 
« Nous pourrons offrir les consultations 
d’une clinique de médecine familiale. 
Étant IPSPL, je suis qualifiée pour effec-
tuer la prise en charge de la clientèle 
de 0 à 99 ans, autant pour les urgences 
mineures, les suivis annuels, les renouvel-
lements de prescriptions, les références 
pour divers examens médicaux ou des 
références en spécialités et plus. On 
pourra aussi faire des suivis pédiatriques, 
des suivis de maladies chroniques… À vrai 
dire, on offrira presque tous les services 
pour des cas légers à modérés que vous 
retrouvez dans une clinique régulière de 
médecine familiale. Je peux même pra-
tiquer des points de suture, poser des 
stérilets et faire des infiltrations… », com-
plète Madame Vinci.

Du côté de Christine, comme Infirmière 
Clinicienne, elle peut répondre à plu-
sieurs urgences mineures, effectuer des 
bilans et des suivis de santé. « À titre 

d’exemple, je peux traiter des infections 
urinaires, des maux de gorge et autres 
problèmes de santé simples comme la 
cryothérapie (soins des verrues, condy-
lomes, acrochordons), etc. », ajoute 
Christine Bonsant.

Les coûts
Madame Vinci aborde les coûts pour les 
consultations. « Il va sans dire que les coûts 
seront moins chers à Compton qu’ils 
peuvent l’être dans une grande ville et 
même à Sherbrooke. Nous avons tenu à 
offrir à notre clientèle des prix qui soient 
abordables autant aux personnes seules 
qu’aux petites familles », explique Madame 
Vinci.

Le coût d’ouverture d’un dossier sera 
donc de 60  $ et un 20  $ annuel sera 
ensuite demandé pour le suivi adminis-
tratif. Les coûts des consultations sont 
déterminés selon le besoin de santé du 
patient et de l’évaluation nécessaire par la 
bonne professionnelle. Ils sont catégorisés 
notamment par la durée et la complexité 
des actes, si c’est un rendez-vous simple 
ou complexe.

Par exemple, si la personne vient consul-
ter pour une simple infection, l’infirmière 
clinicienne Christine Bonsant pourra 
effectuer la consultation, incluant la 
prescription pour environ 100 $. Toute-
fois, si un patient vient consulter pour 
une situation plus complexe comme 
des maux de ventre et qu’il nécessite 
une consultation plus approfondie et 
éventuellement une prescription de 
radiographie, de tests sanguins ou de 
médicaments, une consultation avec 
l’Infirmière Praticienne Spécialisée San-
dra Vinci pourra lui coûter environ 180 $ 
ou plus, selon le temps accordé.

Ainsi, dès le mois de juillet, nous pour-
rons enfin recevoir les gens de Compton 
et même les gens des environs. Au plaisir 
de vous rencontrer bientôt ! », concluent 
Mesdames Vinci et Bonsant.

« Comme vous pouvez le voir, pré-
cise madame Vinci, les coûts seront 
vraiment abordables et, en plus, il 
faut savoir que certaines assurances 
collectives remboursent ces frais en 
entier, sinon les gens peuvent aussi 
déduire ces frais dans leur rapport 
d’impôts. »

Christine Bonsant et Sandra Vinci
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Un projet qui 
parle de notre 
monde!
Pour qui passe, s’attarde ou 
demeure à Compton, il appa-
raît vite évident que l’arrivée de 
familles francophones a joué un 
rôle important dans le développe-
ment de Compton au XXe siècle. Le 
nom de ces familles beauceronnes 
venues s’établir dans notre vil-
lage désigne encore aujourd’hui, 
ici un chemin, là une enseigne, 
des pierres de nos cimetières, des 
boîtes aux lettres, etc. En faisant 
connaissance avec les résidents, 
nous nous surprenons à entendre 
les mêmes patronymes se répé-
ter. Les Veilleux, les Groleau, les 
Lachance (retenez bien ce nom !)... 
Ces noms, mis bout à bout, nom-
més haut et fort, finissent par créer 
un rythme, une cadence qui ont été 
entendus par un groupe de joyeux 
Comptonnois qui ont décidé de 
leur rendre hommage. Par la mise 
en commun de leur créativité, un 
projet se construit de semaine en 
semaine dans la complicité, les 
fous rires, les ratés, les reprises, et 
surtout, un sincère désir de faire 
acte de mémoire. 

Puisqu’il s’agit d’un projet qui parle 
de notre monde, de ceux qui étaient, 
qui sont et qui seront, nous sou-
haitons vous faire part de ce projet 
rassembleur en rendant publiques 
les étapes de sa mise en œuvre.

Sans tout vous révéler maintenant, 
nous vous invitons à nous suivre au 
cours des prochaines semaines sur 
la page Facebook de L’écho pour 
voir comment s’incarne, pas à pas, 
la création d’une œuvre commé-
morative à la mémoire des familles 
d’origine beauceronnes de Comp-
ton, et qui vous sera dévoilée à la fin 
de l’été.

Sur la page Facebook, venez pro-
gressivement rencontrer l’équipe 
initiatrice de ce projet. Retrouvez-y 
Michèle, Lisette, Diane et Jean qui 
vous en glisseront quelques mots. 
Venez entendre Jean-François et 
Joscelyn qui ont su donner paroles 
et vie à ces familles. Des mains de 
Bernard, naîtra au fil des semaines 
une œuvre qui imprégnera notre 
mémoire du passage de ces indi-
vidus qui ont écrit, page par page, 
notre inspirante histoire.

C’est donc un rendez-vous !

-	� SYLVIE DESCHAMPS

Bravo à nos journalistes en herbe 
et à notre rédactrice en chef !

Lors du gala de l’Association des médias 
écrits communautaires du Québec, le 
samedi 29 avril, nos journalistes en herbe 
se sont fait remarquer ! Tous et toutes se 
sont vus remettre un certificat Mention 
spéciale pour La Relève.

Merci à la Caisse Desjardins des Verts-
Sommets de l’Estrie de nous avoir 
appuyés financièrement dans cette belle 
aventure !

Merci au Camp Kionata qui nous a offert 
les jolis macarons « Journaliste en herbe » 
qu’ont fièrement portés les jeunes !

Ce fut une bien belle soirée !

Et puis, toujours au gala de l’AMECQ, 
notre rédactrice en chef, Danielle Goyette, 
a reçu le 3e prix dans la catégorie Repor-
tage pour son texte Une famille d’accueil 
au grand cœur. 

À l’arrière : Danielle Goyette, rédactrice en chef, Richard 
Vachon président du CA de L’écho, Jordane Masson 

journaliste pigiste, Marie-Claude Gauthier et Yris Bouffard, 
enseignantes, et Stella Boutin, journaliste en herbe

À l’avant : les journalistes en herbe Mattéo Scalabrini, 
Marianne Venner, William Lessard, Elliot Laroche, Théo 
Bouchard, Lilia Naessens-Acuna et Zachary Lachance

Photo : Noémi Blom

Danielle Goyette en compagnie du journaliste Colin 
McGregor, de la rédactrice en chef Isabelle Noël et du 

président de l’AMECQ Joël Deschênes
Photo : Isabel Majorga Tello

Qu’est donc ce truc mystérieux ?
Photo : Lisette Proulx

Enseigner la région  
de Coaticook
PAR JORDANE MASSON

Les 9, 17 et 24 mai 2023, une parcelle d’un 
terrain municipal, situé au 115, chemin 
Hatley, accueillait en son sol différentes 
pousses d’arbres. En effet, des jeunes du 
2e et 3e cycles des écoles de Barnston, 
Saint-Malo et Coaticook ont procédé à la 
mise en terre des plants dans le cadre du 
projet Enseigner la région de Coaticook. 
Cette initiative de la MRC de Coaticook, 
pour apprendre tout en développant le 
sentiment d’appartenance, commençait 
en 2021 et se poursuivra sur quelques 
années supplémentaires.

À la suite de deux ateliers d’une heure 
avec Sabrina Turcotte, agente de mobi-
lisation pour la Cogesaf (Conseil de 
gouvernance de l’eau des bassins ver-
sants de la rivière Saint-François), les 
élèves venaient sur le terrain pour mettre 
en pratique leurs apprentissages. Divers 
sujets ont été abordés, dont la qualité et 

l’utilisation de l’eau, les bassins versants et 
la dynamique fluviale ainsi que l’influence 
du réseau hydrique sur le développement 
territorial. La plantation d’arbres à proxi-
mité de la rivière Coaticook permettra 
ainsi de diminuer l’érosion du sol et la 
dégradation des terres près des berges. 
Ce fléau touche de plus en plus nos terres 
agricoles et résidentielles. 

Ce projet fort enrichissant, où sciences, 
univers social et sorties en nature s’entre-
mêlent, a offert des moments inoubliables 
aux élèves de la MRC de Coaticook. 
Quelle fierté pour cette jeune génération 
que d’avoir participé au développement 
écologique de notre belle région !
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Initier les enfants  
au jardinage
PAR MARIE-EVE TALBOT 
PHOTO : COLLECTION PERSONNELLE

Le défi Ramasse ta rue 2023
PAR JORDANE MASSON

Un grand merci à Michèle Lavoie
Un grand merci à Michèle Lavoie, pour sa contribution et son désir  
de faire rayonner la musique auprès des enfants de Compton ! 

Par chez nous, l’arrivée du printemps rime 
avec le commencement des semis. En effet, 
depuis mon plus jeune âge, j’ai toujours 
eu libre accès à une variété de fruits et de 
légumes sur notre terrain. Quel plaisir d’aller 
chercher sa carotte directement au jardin, 
de l’essuyer dans l’herbe avant de la man-
ger. Ben oui ! Elle n’était pas propre, propre, 
mais à huit ans, ça ne me dérangeait pas 
vraiment. Aujourd’hui, je continue cette tra-
dition et chaque année, je fais mes semis et 
tente de cultiver légumes et fines herbes.

Moi aussi je veux faire pousser des fleurs
L’an dernier, Logan, alors âgé de six ans, 
a eu la piqûre des plantes et c’est à ce 
moment que j’ai réalisé l’importance de 
faire découvrir le jardinage aux enfants. 
En effet, de me voir planter tomates, 
concombres ou laitues et de m’aider dans 
la cueillette de têtes de violon lui a donné 
envie, lui aussi, d’avoir un petit potager à 
s’occuper. J’ai décidé de lui faire planter 
des graines de concombres à la mi-juin 
quand j’allais planter les miennes. Ainsi, il 
serait plus motivant pour Logan de cultiver 
une plante qui lui apporterait des collations 
au cours de l’été. Nous avons donc rempli 
un gros pot de terre avec un peu de fumier 
avant d’y enfouir quatre semences. 

La patience, ça rapporte
J’ai expliqué à Logan comment vérifier si le 
terreau avait besoin d’eau, que les plantes 
avaient besoin de lumière pour grandir et 
qu’il fallait être très patient. Quel émer-
veillement j’ai vu dans ses yeux lorsqu’une 

Pendant tout le mois 
d’avril, le Comité citoyens 
en environnement de 
Compton invitait toute 
personne intéressée à se 
promener pour nettoyer 
les rues de notre char-
mante municipalité. De 
plus, le samedi 22 avril, 
pour le Jour de la Terre, 
une grande collecte de 
déchets se tenait pour 
ramasser en groupe ce que le printemps 
révélait au grand jour. Une vingtaine de 
personnes se sont présentées pour l’occa-
sion. L’activité s’étendait du parc des Lions 
au chemin de la Station, jusqu’au musée 
Louis-St-Laurent, puis parcourait le che-
min Cochrane et une partie de la route 147 
dans le noyau villageois.

Une bonne récolte
En soixante minutes, cinq sacs à ordures 
et trois sacs de récupération ont été rem-
plis. Dans le lot, on remarque une quantité 
impressionnante de mégots de cigarettes 
et de cannettes en tout genre. Avec de la 
conscientisation, ces déchets pourraient 
être jetés aux bons endroits. Rappelons 
que les cannettes consignées peuvent 
être retournées à l’épicerie ou au dépan-
neur. Pour les cigarettes, l’hôtel de ville 
et la bibliothèque offrent des points de 
dépôt à l’extérieur pour les jeter, sinon il 
suffit de porter sur soi un petit contenant 
pour y mettre les mégots, puis les jeter 
une fois à la maison. Nos sols vous en 
remercieront ! 

Dernièrement, les élèves des 1er, 2e et 3e 
cycles de l’école Louis-St-Laurent ont 
eu la chance de côtoyer l’étudiant en 
musique et auteur-compositeur-inter-
prète Zachary Loubert. Pendant deux 
semaines, ce dernier a présenté aux 
jeunes différents styles musicaux en 
chant, à la batterie et à la guitare élec-
trique. Il y avait du rock, du jazz, du 
country et du classique qui résonnaient 
dans les murs de l’école ! Ce projet a 
été rendu possible grâce à la généreuse 

semaine plus tard, les premières pousses 
ont commencé à sortir, puis les feuilles 
et les jolies fleurs jaunes. Tous les matins, 
Logan sortait avant le déjeuner pour voir 
ses concombres et leur parler. Au cours de 
l’été, nous leur avons trouvé des tuteurs 
pour faire grimper les tiges qui s’épar-
pillaient un peu partout ! Logan était très 
fier de son plant, qu’il présentait à tous 
ceux qui venaient à la maison. La journée 
où il a cueilli son premier concombre, il 
l’a dégusté. Laissez-moi vous dire qu’il l’a 
trouvé exquis !

Tout un apprentissage
Jardiner avec les petits leur permet d’ap-
prendre et de comprendre les besoins 
d’une plante (eau, chaleur, lumière), la 
pollinisation des fleurs (ils ne verront plus 
les abeilles de la même façon), ainsi que 
les étapes traversées avant de pouvoir 
consommer les légumes ou les fruits qu’ils 
mangent quotidiennement. Et que dire de 
la responsabilité que cela représente pour 
un jeune enfant ! De plus, il est possible de 
cultiver ses légumes ou fines herbes par-
tout : que vous ayez un grand terrain où 
vous pouvez semer directement en terre 
ou une balconnière où vos pousses gran-
diront en pot !

Mais… attention ! Il est possible que votre 
enfant ait la piqûre et désire garder tout 
ce qu’il a fait pousser, des jeunes érables 
aux fleurs sauvages ! À l’automne, il vous 
faudra alors lui expliquer qu’on ne peut 
pas tout rentrer à l’intérieur pour l’hiver !

Faire sa part
Certains se demandent pourquoi ils 
devraient ramasser les déchets des autres 
s’ils n’en sont pas responsables. Il faut pen-
ser que des déchets peuvent se retrouver 
dans la nature par accident. Exemple, ils 
sont tombés de vos poches sans que vous 
vous en soyez rendu compte ou bien de 
votre bac à ordures à la suite de vents 
forts, etc. Ça pourrait donc être vos détri-
tus qui se retrouvent dans la rue sans que 
vous en soyez conscients. Évidemment, il 
y a encore des gens qui lancent leur can-
nette par la fenêtre de leur voiture, jettent 
leurs mégots de cigarette directement au 
sol ou leurs papiers de bonbon par terre, 
et ce, malgré les poubelles publiques 
mises à leur disposition. On se demande 
s’il y a moyen de changer ces mentali-
tés un jour. Pour l’instant, en posant des 
gestes concrets, comme participer au défi 
Ramasse ta rue, il devient possible d’of-
frir un exemple à suivre aux générations 
futures. 

Surtout, c’est un défi qui dure à l’année. 
Je vous invite donc à faire votre part au 
moment qui vous semble opportun. Tout 
ceci afin de maintenir un milieu propre 
et sain pour vous, pour vos enfants, vos 
voisins, vos concitoyens et tous êtres 
vivants qui cohabitent dans notre belle 
municipalité. 

donation de Michèle Lavoie. L’été 
dernier, notre bienveillante Michèle 
a rencontré les enseignantes de 
musique Sylvie et Isabelle pour leur 
proposer un soutien financier afin de 
concocter des ateliers en collaboration 
avec l’École de musique de l’Univer-
sité de Sherbrooke. Déjà l’automne 
dernier, la flûtiste Charlotte Paradis 
était venue rencontrer les élèves et, ce 
printemps, ce fut au tour de Zachary. 
Merci, Michèle, tu as rendu beaucoup 
de jeunes très heureux !

Logan jardinier en herbe

Classe de 1re année de Camille Nantais a parcouru  
le parc des Lions jusqu’au Récré-O-Parc

Quelques participants au défi, fiers de leur récolte !

Josianne Côté et sa fille, Gabrielle Rouillard :  
la rue du Hameau

Famille Vachon-Yung (Jessica, Miloche, Mélissa et Moïra) : 
une partie du chemin Cookshire

Isabelle Grenier-Ouellette avec ses filles,  
Ann-Sophie et Lydia Bourdon : le chemin Rouillard  

et une partie de la 147 16
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Ils sont de retour !
TEXTE ET PHOTOS PAR CÉLINE DION

Le retour de nos petits amis ailés est 
signe que le printemps est bien arrivé. 
Quel bonheur !

Pour bien les accueillir, on aura vidé et 
nettoyé les nichoirs avec de l’eau et un 
peu de savon doux, car, aussitôt sont-ils 
arrivés, la saison des amours débute. 

Certains mâles s’affairent à préparer le 
nid tandis que d’autres roucoulent à 
longueur de journée en espérant que 
leur sérénade attire l’attention d’une 
femelle.

Ils en dépensent de l’énergie et sont 
affamés alors, je m’assure que les man-
geoires soient bien garnies; graines de 
tournesol noires, chardon, millet com-
posent leur menu chez moi. Certains 
ajoutent arachides en écaille (les geais 
bleus en raffolent) et grains de maïs, 
mais, plus ici merci ! Je me suis aperçue 
qu’ils attiraient une clientèle indésirable 
au resto ‘’Maurice-Dion’’ comme les 
quiscales, les étourneaux, les carouges 
à épaulettes. Ces irrassasiables, de par 
leur présence, nous privaient d’admirer 

les plus mignons comme les chardonne-
rets, pics mineurs, pics chevelus, roselins 
pourprés, mésanges, cardinaux, mésanges 
bicolores (ma petite nouvelle), bruants, sit-
telles à poitrine blanche et poitrine rousse.

Les tout petits colibris à gorge rubis qui, 
après avoir parcouru des milliers de kilo-
mètres, nous sont revenus vers la mi-mai 
ont bien soif. Une mixture de ¼ de tasse 
de sucre et 4 tasses d’eau, sans colorant, 
leur est préparée à défaut d’avoir un chè-
vrefeuille prêt à butiner.

Un peu plus tard, l’oriole de Baltimore 
viendra aussi se délecter de quartiers 
d’orange piqués sur des branches d’arbre. 
Le jaseur d’Amérique optera pour un 
verger en fleurs afin de pouvoir offrir 
quelques pétales à sa dulcinée. 

Pour leur confort, on installe un ou deux 
bains d’oiseaux. Ils prendront plaisir à y 
patauger. Ensuite, bien trempés, ils iront 
se replacer les plumes en s’installant, 
bien haut perchés, sur les branches d’un 
bouleau, un saule pleureur, un tilleul ou 
encore un sureau noir. De plus, ces arbres 
leur serviront de garde-manger lorsque 
les fruits seront à maturation.

Bien d’autres volatiles, sans être des 
clients réguliers, font acte de présence 
et chantent haut et fort. Je pense ici 
au moqueur-roux, au moqueur-chat, 
à la grande variété de parulines et les 
moucherolles.

Au lever du jour, confortablement 
installée sur le patio, café à la main, 
j’écoute leur concerto Bon Éveil en Si 
bémol majeur et je les observe à travers 
le viseur de mon appareil photo, prête 
à capter un moment magique en tout 
temps ! Oh oui ! Quel bonheur ! Ils sont 
de retour !

Merci, dame Nature !

Une nouvelle 
version 
plus facile à 
transporter !
PAR DANIELLE GOYETTE

En plus d’être plus pratique que jamais 
dans sa nouvelle version souple, ce 
populaire guide des oiseaux, publié aux 
Éditions Michel Quintin, s’est refait une 
beauté ! Les fiches d’identification sont 
toujours aussi claires et précises et les illus-
trations hautement réalistes confirment 
le travail méticuleux de l’artiste animalier 
Ghislain Caron. De plus, les informations 
répertoriées avec une qualité de vulga-
risation scientifique exceptionnelle par 
Jean Paquin 
et mises à 
jour m i n u -
tieusement 
par Michel 
Leboeuf en 
font le com-
p a g n o n 
d’aventure 
e s s e n t i e l 
des orni-
thologues 
passionnés. 
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La Société d’histoire de 
Compton commémore, 
en 2023, le cinquan-
tième anniversaire du 
décès du très honorable 
Louis Stephen St-Lau-
rent, premier ministre du 
Canada de 1948 à 1957. 
Outre ses réalisations en 

tant que pre-mier ministre, cette présen-
tation prend une allure plus intimiste grâce 
aux propos que nous avons recueillis de sa 
petite-fille, Jean Thérèse Riley et de Bernard 
St-Laurent, pour qui Louis St-Laurent était 
un grand-oncle. 

La présentation aura lieu :
le lundi, 12 juin 2023 à 13 h 15
Au Grand salon du Manoir de chez nous
4, chemin de la Station à Compton

Cette présentation sera différente de la 
conférence du 27 avril dernier alors que cer-
tains extraits seront utilisés. Cette activité 
constitue une bonne occasion, pour ceux et 
celles qui n’ont pu assister à la conférence de 
27 avril, de prendre connaissance d’une autre 
page de l’histoire du Compton. 

L’activité est gratuite

Louis Stephen 
St-Laurent
EN MÉMOIRES VIVES  
LE 12 JUIN 2023

Louis Stephen St-Laurent vers 1950  
Bibliothèque et Archives Canada

Référence : Mikam 3210045

Mon ami  
le pissenlit
PAR JORDANE MASSON

Quelle joie de voir tous ces boutons dorés 
dans les champs et les pelouses avoisi-
nantes ! Savais-tu que le pissenlit nous 
vient en fait des premiers colons ? Il a 
bien pris sa place depuis et se présente 
comme un ingrédient fort utile dans la cui-
sine comme dans la préparation de divers 
médicaments. D’ailleurs, son nom rend 
hommage à sa propriété dite « diurétique », 
donc qui augmente le volume d’urine pro-
duite par notre corps. Alors que son autre 
nom, « dandelion », fait plutôt référence à 
ses feuilles découpées en dents de lion. 
L’as-tu déjà utilisé dans la cuisine ? Peut-
être connais-tu les salades de feuilles de 
pissenlits, mais as-tu déjà goûté à un miel 
de pissenlit, aussi appelé « cramaillote » ? 
Assez simple à préparer avec la supervision 
d’un adulte, voici une recette sympa pour 
te transformer en abeille et produire ton 
propre miel savoureux !

Recette de miel maison de pissenlit
L’étape la plus longue, mais assez amu-
sante, se concentre dans la préparation 
des fleurs de pissenlits. En effet, il te fau-
dra cueillir pour quatre tasses de belles 
fleurs grandes ouvertes. Attention de 
cueillir dans un lieu sans pesticide et loin 
de la pollution humaine et animal (pas 
de pipi de chien, s’il vous plaît !). Après la 
cueillette, ne garde que le jaune de tes 
fleurs, le vert étant trop amer, il gâcherait 
le goût de ton miel. Maintenant, tu es prêt 
pour la cuisine !

-	 Dans un petit chaudron, mets 2 ½ t. 
d’eau avec tes fleurs et ½ citron coupé 
en tranches. Porte à ébullition.

-	 Ferme le feu et laisse infuser de 20 à 25 
minutes sous couvert.

-	 À l’aide d’une passoire fine, filtre le 
tout en écrasant bien les fleurs pour en 
extraire le maximum de liquide.

-	 Remets ton chaudron rincé sur le rond 
à feu moyen élevé et incorpore graduel-
lement 1 t. de sucre granulé (de canne ou 
de coco). Mélange jusqu’à ce que le tout 
soit dissous.

-	 Ramène ton mélange au point d’ébul-
lition en remuant de temps à autre 
pendant une vingtaine de minutes. Le 
mélange commencera à épaissir et à 
monter en bulles.

-	 Lorsque les bulles se rapprochent du 
bord du chaudron, teste la texture de 
ta préparation en versant une cuillère 
de sirop sur une assiette froide (préa-
lablement mise au congélateur). En y 
trempant un doigt, vois si la consistance 
est mielleuse. Poursuis la cuisson jusqu’à 
la consistance désirée.

-	 Transvide ton miel dans deux conte-
nants de 125 ml. Referme les couvercles 
et laisse refroidir quelques heures avant 
de réfrigérer. 

Voilà ! Ton miel maison est prêt à sucrer le 
café de maman ou de papa, à s’étaler sur 
une tranche de pain grillée ou à être uti-
lisé dans la préparation de smoothies ou 
de vinaigrettes variées. 

Tant de possibilités pour ton travail. Bravo, 
petite abeille !

Vive la beauté dorée des pissenlits !

L’ÉCHO DES PETITS

Votre Marché 
de Soir vous 
accueille mieux 
que jamais !
PAR DIANE GOYETTE

Le Marché de Soir de Compton a encore 
du nouveau cette année ! Les travaux dans 
le parc sont terminés et le site est doré-
navant complètement accessible aux 
personnes à mobilité réduite. De plus, un 
confortable bâtiment multifonctionnel 
abrite maintenant des toilettes et une cui-
sine tout équipée disponible à la location. 

Votre Marché du Soir, du 15 juin au 
14  septembre, de 16 h à 19 h, ce sera 
26 producteurs et productrices dont trois 
nouveaux  : Zoro Collations, Le Réseau 

Souterrain (champignons) et Les Pains 
D’Aurélien, une super programmation 
d’activités, de délicieux produits frais en 
quantité et tant de bonheur à partager !

Photo : Jessica Garneau

15 juin : on célèbre « Les Asperges » 
Notre troubadour à nous : Michel Jodoin

22 juin : Préliminaire à la Saint-Jean 
À la musique : Réjean Turbide 
À l’Oasis : Microbrasserie Hop Station

29 juin : Les belles fraises de Julie et 
Simon (Vallée des Grands Potagers)  
À la musique : Bob et Trini, les as du blues

Et tout ce qu’il faut pour piqueniquer et 
ramener plein de fraîcheur à la maison !

Pour la programmation complète,  
suivez-nous sur Facebook 
https ://www.facebook.com/
LesComptonales/

PROGRAMMATION À NE PAS MANQUER EN JUIN :

Donovan et son ami Shazam

Shazam dans les pissenlits
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La livèche
Vedette printanière du potager
Au mois d’avril, c’est la première au jardin 
à pointer son beau feuillage vert. Herbe 
fine et légume à la fois, la livèche est l’an-
cêtre vivace du céleri. Il n’est donc pas 
étonnant qu’on l’appelle céleri perpétuel 
ou céleri sauvage. En anglais, elle porte le 
doux nom de lovage. Au printemps, c’est 
un bonheur de la cueillir si tôt pour ajouter 
de la fraîcheur à tous nos plats.

HISTOIRES ET CURIOSITÉS GOURMANDES 

PAR JEAN-FRANÇOIS  
FOUCAULT

Son goût se rapproche bien sûr du céleri 
tout en évoquant le persil. On y décèle 
même des notes de curry et de citron. 
Cueillez les feuilles et les tiges tendres 
en mai et juin. Elles feront merveille dans 
les soupes et les salades. Elles apporte-
ront une touche pimpante aux viandes, 
aux poissons et aux œufs. Profitez de son 
abondance pour la congeler, l’apprêter en 
herbes salées ou la sécher. Aussi, sa tige 
creuse est une astuce écologique pour 
remplacer les pailles de plastique. 

Puis, en juillet et août, la livèche prend 
l’allure d’un céleri géant qui atteint 
deux mètres de hauteur et se pare de 
magnifiques ombelles de fleurs jaunes. 
C’est alors que ses branches et feuilles 
deviennent plus coriaces et leur parfum 
bien puissant. On les utilisera entières 
pour parfumer les bouillons, les sauces et 
les mijotés, en veillant à les retirer avant 
le service. On pourra même récolter ses 
graines comme substitut aux graines de 
céleri dans nos préparations. 

Une fois mature, le plant est bien géné-
reux. La livèche peut vivre jusqu’à 20 ans. 
Réfléchissez bien à l’emplacement que 
vous lui offrirez dans votre potager ou 
plate-bande pour qu’elle ne porte pas 
ombrage aux autres variétés.

Très facile à cultiver, la livèche est un choix 
judicieux, savoureux et économique pour 
l’autosuffisance en fines herbes et limiter 
l’achat de céleri.

MON CARNET COMPTONOIS 

Série Cimetières :  
Le cimetière 
Compton 
Cemetery
PAR JEANMARC LACHANCE,  
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE 
DE COMPTON

Si nous considérons le nombre d’inscrip-
tions répertoriées, le cimetière Compton 
Cemetery est le deuxième en importance 
dans la municipalité de Compton. Selon 
le site Interment.net1, Leslie Nutbrown y a 
listé 929 inscriptions; le cimetière contient 
beaucoup plus de sépultures, mais 
certaines stèles funéraires devant commé-
morer ces personnes sont soit disparues, 
soit que le temps les a rendues illisibles. Le 
Compton Cemetery, dont la façade donne 
sur le chemin Cochrane, a une superficie 
de 4,92 acres et porte le numéro 5 031 104 
au Cadastre du Québec.

Un peu d’histoire
Vers 1815, Jonathan Draper et Cyrus Warner 
font don de onze acres de terrain où l’Église 
anglicane pourra s’établir. Attenant à la 
Saint James Anglican Church, ce cimetière 
faisait partie de l’ensemble institutionnel 
anglican de Compton. En 1913, un syndic 
de sept personnes fait l’acquisition du lot 
155 du village de Compton par un acte de 
transport de propriétés passé devant le 
notaire George E. Borlase le 10 septembre 
1913 et ce, « pour être constitués en corpo-
ration, sous le nom de Compton Cemetery 
Company »2. Le 13 mai 1914, le lieutenant-
gouverneur en conseil confirme l’acte 
de vente du terrain « devant servir conti-
nuellement pour l’usage d’un cimetière »3 
et constitue en corporation la Compton 
Cemetery Company. Cette transaction 

aura pour effet de soustraire le cimetière 
de la gestion de l’église Saint James The 
Less et de permettre aux personnes des 
différentes confessions religieuses d’avoir 
dorénavant accès au Compton Cemetery.

Un patrimoine exceptionnel
Comptant plus de 200 ans d’histoire, le 
Compton Cemetery se démarque par la 
mémoire qu’il garde d’une grande partie 
de la communauté anglophone de Comp-
ton. La plupart des leaders de Compton 
au XIXe siècle, les hommes d’affaires et les 
commerçants de même ceux qui se sont 
impliqués dans les affaires publiques y 
reposent tout comme plusieurs membres 
de leur famille, partageant la quiétude 
des lieux avec de simples citoyens. Faut-il 
rappeler que le sénateur Matthew Henry 
Cochrane, décédé en 1903, de même que 
l’homme d’affaires Arba Stimson, décédé 
en 1863, un temps maire de Compton et 
propriétaire du magasin général qui sera 
transformé en hôtel de ville en 1914, y 
reposent parmi les Bliss, Drapper, Hitch-
cock, McClary, Paige, Parker, Pocock, 
Spafford et Smith pour ne citer que les 
noms les plus répandus.

La qualité et la diversité des monuments 
funéraires du Compton Cemetery constituent 
un véritable musée des moyens utilisés au 
cours des deux derniers siècles, pour expri-
mer leur deuil et garder la mémoire des 
personnes disparues. À eux seuls, les maté-
riaux utilisés pour les monuments nous 
situent quant au moment de leur fabrication : 
le bois (1800-1950), l’ardoise (1800-1850); la 
pierre de sable ou pierre blanche (1820-1860), 
la pierre calcaire ou pierre grise (1840-1900), 
le marbre (1850-1930) et le granit (depuis 
1890)4. Il nous faut considérer que le maté-
riau utilisé, tout comme la dimension du 
monument et son ornementation, nous four-
nissent de l’information sur le statut social de 
la famille des défunts, leurs croyances et leur 
aisance financière.

Prendre le temps de se balader dans le 
Compton Cemetery, à mon avis le cimetière le 
plus intéressant de la municipalité, demeure 
une expérience où s’exprime la percep-
tion de la mort selon diverses époques, les 
formes artistiques empruntées notamment 
au romantisme et au néo-classicisme jusqu’à 
nos façons toutes contemporaines de garder 
la mémoire de nos proches disparus.

Dans un deuxième carnet comptonois por-
tant sur le cimetière Compton Cemetery, 
il sera question des principaux attraits qui 
méritent l’attention de ceux et celles qui 
s’intéressent à ce patrimoine.

1. �Pour consulter le répertoire des inscriptions : Compton Cemetery, Compton, 
Quebec - Burial Records (interment.net)

2. �Gazette officielle de Québec, 7 février 1914, page 298.  
Site : Gazette officielle du Québec. Québec official gazette. | BAnQ numérique

3. �Gazette officielle de Québec, 8 août 1914, page 1960.  
Site : Gazette officielle du Québec. Québec official gazette. | BAnQ numérique

4. �MRC de Coaticook. Inventaire des cimetières et croix de chemin, mai 2011 
[En ligne]. Site : Inventaire des cimetières et croix de chemin (mrcdecoaticook.qc.ca)
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Le légendaire 
noyer noir de 
Compton
ADAPTATION : DANIELLE GOYETTE
PHOTO : ARBOQUEBECIUM

On l’appelle Juglans nigra ou plus com-
munément noyer noir. Il est cultivé 
pour ses fruits, son bois et ses qualités 
ornementales. Il peut atteindre jusqu’à 
30 mètres de hauteur.

L’un d’eux pousse honorablement sur le 
chemin Ives Hill depuis plus de 200 ans. 
Il serait le plus vieux noyer noir de toute 
la province de Québec et sans doute l’un 
des plus grands et des plus gros aussi !

Pour évaluer l’âge de cet arbre, on peut 
remonter le temps jusqu’au jour approxi-
matif de sa plantation. Premièrement, il 
est important de spécifier que le noyer 
noir est un arbre qui a été introduit au 
Québec. Autrefois, cette espèce ne 
poussait pas à l’intérieur de nos fron-
tières actuelles. La ville de Sherbrooke 
fut fondée en 1802 avec l’arrivée de Gil-
bert Hyatt et des loyalistes anglais. Ces 
derniers apportèrent avec eux beau-
coup de choses des États-Unis, comme 
des semences d’arbres, d’arbustes et de 
plantes diverses. C’est sûrement comme 

cela que les noyers noirs sont apparus 
au Québec et c’est le cas de ce célèbre 
noyer noir. Les villages environnants de 
Sherbrooke, comme Compton, ont com-
mencé à se développer à peu près en 
même temps, au début du XIXe siècle. 
L’un des premiers colons à occuper ces 
lieux fut Eli Ives; c’est lui qui planta ce 
noyer noir à Compton vers 1815. Cet arbre 
aurait donc environ 208 ans, ce qui est 
tout à fait possible, quand on sait qu’un 
noyer noir peut vivre jusqu’à 250 ans.

Mieux encore, l’état actuel de ce grand 
sage imposant laisse à penser qu’il lui 
reste encore de belles saisons devant lui, 
car il affiche une excellente santé. Il faut 
aller le voir pour le croire !

SOURCE : Frédérick Gladu
B.Sc.A. Architecture de paysage, Université de Montréal
https ://www.arboquebecium.com/fr/arbres-du-quebec/
arbres-exceptionnels/champion-des-noyers-noirs/

À la rencontre d’une 
passionnée de fleurs
PAR THÉO BOUCHARD, 12 ANS, JOURNALISTE EN HERBE 
PHOTOS : COLLECTION PERSONNELLE JOANNE MONGEAU

Quand Joanne a 
commencé à ache-
ter des fleurs, elle 
ne savait pas que 
c’était une pas-
sion. Elle achetait 
toutes les espèces 
qu’elle voyait, des 
annuelles et des vivaces. Voici son top 5 
de ses plantes favorites : la première : une 
pivoine, la deuxième : une hémérocalle, la 
troisième : un hosta, la quatrième : un lilas 
et pour finir : les arbustes à fleurs. 

Un rêve réalisé
Joanne chérissait le rêve d’avoir un petit 
jardin botanique et il s’est réalisé. Elle se 
trouve chanceuse, car, chez elle, elle pro-
fite d’un microclimat et cela lui permet 
d’avoir certaines espèces de fleurs qui ne 
poussent pas aussi bien ailleurs. Joanne 
aime toutes les étapes en lien avec le 
jardinage : faire l’aménagement de pots, 
enlever les mauvaises herbes, enlever les 
fleurs séchées, etc. « Pour avoir le beau 
résultat de mes jardins, j’ai dû faire plein 
d’essais et d’erreurs », nous confie-t-elle. 
Le club de fleurs de Barnston et le club de 
fleurs de Sherbrooke l’ont même contac-
tée pour les visiter.

Un métier avec les 
enfants
Joanne a déjà eu 
un principal métier 
comme la plupart 
des gens. « J’étais 
é d u c a t r i c e ,  j e 

travaillais principalement dans une pou-
ponnière. J’aimais être en présence des 
enfants, préparer les activités et les faire 
avec eux. On est toujours dans le moment 
présent », nous explique-t-elle. Aussi, elle 
apprécie observer les enfants quand ils 
sont dans leurs différentes étapes de déve-
loppement et relever des défis avec eux. 
Par exemple, s’il y a un enfant qui ne veut 
pas manger, elle va chercher une façon 
sans le forcer de l’amener à manger.

Johanne Mongeau, passionnée de fleurs

Joanne Mongeau est retraitée depuis 
deux ans et demi. Elle ne fait pas de 
bénévolat. « J’ai trop de projets », nous 
explique-t-elle. C’est vrai qu’elle en a plus 
d’un. Elle aime être à la retraite, car elle a 
du temps pour faire tout ce qu’elle adore.

Travailler dans ses fleurs, peindre et voir 
ses petits enfants font partie des choses 
qu’elle aime. Elle a huit petits-enfants, 
dont deux filles et six garçons âgés entre 
cinq à seize ans.

Un p’tit conseil pour les autres retraités 
Pour finir, Joanne aimerait donner un petit 
conseil aux retraités qui s’ennuient. Elle 
vous dit : « faites donc ce qui vous tente ! ». 
Joanne, quant à elle, prend beaucoup 
de plaisir à s’occuper en jardinant ou en 
peignant. Alors, pour conclure, elle vous 
rappelle que si vous vous ennuyez, vous 
pouvez essayer plein d’activités pour pas-
ser votre temps. Rien ne l’empêche !

Johanne dans sa plate-bande

DEVENEZ 
MEMBRE    ! 

SOIT PAR LA POSTE
Faites votre chèque à l’attention de l’OBNL 
L’écho de Compton,  
Case postale 322, Compton, QC JOB 1L0

SOIT PAR VIREMENT INTERAC
info@echodecompton.ca

SOIT PAR INSCRIPTION EN LIGNE

echodecompton.ca/devenez-membre

Devenez membre soutien 
de l’OBNL L’écho de Compton 
en lui donnant un coup de 
pouce financier.

VOUS AIMEZ  
VOTRE JOURNAL 
COMMUNAUTAIRE    ? 
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Native de Compton, Kim Martineau 
demeure toujours dans la municipalité 
qui l’a vue grandir. Fille de Jean-Pierre 
Martineau, ouvrier agricole, et de Julie 
Lehouillier, éducatrice au service de 
garde de l’école Louis-St-Laurent, elle tra-
vaille dans le même milieu que son père. 
En effet, depuis près de sept ans, Mme 
Martineau occupe le poste de secrétaire 
adjointe pour la gazonnière Les Arpents 
Verts de l’Estrie, en plus d’être ouvrière 
agricole à la ferme Bourdon et Fils, deux 
entreprises comptonoises appartenant à 
la famille Bourdon. 

Parlez-nous de votre parcours.
À la base, je ne pensais vraiment pas tra-
vailler dans le domaine agricole. Après le 
secondaire, j’ai fait un cours en aménage-
ment paysager au CRIFA, mais c’était en 
attendant de pouvoir faire mon cours en 
assistance dentaire. Lorsque j’ai eu ter-
miné mon cours en assistance dentaire, 
j’ai travaillé dans le domaine pendant 
seulement un an. Je n’ai pas aimé ça du 
tout ! Heureusement, grâce à mon cours 
en aménagement paysager, j’ai pu être 
embauchée à la ferme Bourdon et Fils et 
pour Les Arpents Verts de l’Estrie. J’y ai 
trouvé ma place et j’en suis bien heureuse !

En quoi consiste votre poste de secré-
taire adjointe ?
C’est un poste saisonnier que j’occupe à 
partir de la fin avril ou début mai, selon les 
températures, jusqu’à la fin octobre, mi-
novembre environ. Je partage les tâches 
avec Christiane Fontaine, l’adjointe admi-
nistrative, donc je peux être l’avant-midi à 
travailler à la ferme et l’après-midi, je suis 
au bureau comme secrétaire. Ça varie 
selon les besoins. En gros, je m’occupe des 
commandes pour le gazon. Je prends les 
demandes de soumissions par téléphone, 
je réponds aux questions des clients et 
prends leurs commandes. Ensuite, je 
communique avec notre coupeur dans 
les champs pour lui dire quelle quantité 
il doit couper et pour quel camion. Je dis 
aux camionneurs qu’est-ce qu’ils doivent 
charger et quel sera leur trajet pour les 
livraisons. Je fais aussi la facturation et le 
suivi des comptes à recevoir. Disons que 
c’est un travail qui demande une bonne 
communication.

Quelles sont vos tâches comme ouvrière 
agricole ?
J’ai été formée directement par mes 
employeurs. Je n’y connaissais absolu-
ment rien au départ. J’avais même peur 
des vaches ! Alors que maintenant, je les 
adore ! Je fais du temps plein pendant 
l’hiver, sinon je fais des demi-journées 
pendant que la gazonnière est active 
pour être disponible comme secrétaire 
adjointe. À la ferme laitière, je m’occupe 
de la traite, de l’entretien des machines 
agricoles, je nettoie les enclos pour 
accueillir les nouveaux veaux, j’aide au 
déplacement des veaux et toutes autres 
tâches connexes. 

Qu’est-ce que vous aimez de votre 
emploi ?
J’aime l’ambiance familiale de l’entre-
prise. On s’y sent bien, on rit ensemble, 
on parle de tout, c’est comme un deu-
xième chez-moi. Aussi, j’aime la diversité 
de mon emploi. De pouvoir faire du 
travail manuel et du travail de bureau, on 
ne s’ennuie jamais. J’ai eu cette chance 
incroyable d’être formée par une équipe 
passionnée, patiente et qui aime partager 
ses connaissances. Il y a toujours quelque 
chose à apprendre en fait, donc je n’ai pas 
le temps de me lasser. Comme secrétaire, 
il y a souvent de beaux défis. Certaines 
journées, on ne voit pas les heures pas-
sées tellement on est occupés ! Pour le 
travail agricole, m’occuper des vaches, les 
soigner et faire en sorte que tout soit en 
place pour qu’elles soient bien, c’est un 
aspect que j’adore tout simplement ! 

COMPTON AU BOULOT : 
KIM MARTINEAU

L’esprit de famille  
au travail
PAR JORDANE MASSON

Prochain bingo 
du Club de l’Âge 
d’or de Compton

Le prochain bingo de la fête des Pères 
se tiendra le mardi 13 juin, au sous-sol de 
l’église de Compton, porte 3. Le dîner, 
de style BBQ avec hot-dogs, salades 
et autres, sera servi à 11 h 30. Le bingo 
commencera à 13 h 30. Plusieurs prix de 
présence.

Notez qu’il n’y aura pas de goûter après 
le bingo. Pour information : Céline Dion  
819 238-4936

Kim Martineau sur le terrain

Une partie de la belle équipe de la Ferme Bourdon et Fils et des Arpents verts de l’Estrie : à partir de la gauche :  
Maxime Fontaine, Paul Henri Faucher, Stéphane Leclerc, Serge Robert, Jacques Veilleux, Jean Pierre Martineau,  

Christian Bourdon, Sabrina Paquette, Kim Martineau. En avant : Éric Bourdon, Christiane Fontaine,  
Fernand Bourdon, Vincent Bourdon, Lydia Bourdon et Gringngo, le chien

-	 Fertiliser votre gazon trois fois dans l’année, soit au début mai, 
à la mi-juin et à la fin août
-	 Tondre seulement le tiers de la hauteur de votre feuillage à la fois.  
Le faire de façon progressive si votre pelouse est trop longue.
-	 Garder toujours un 5 à 6 cm de hauteur minimum. 
-	 Par temps chauds et secs, restreindre la tonte et garder une hauteur  
de 8 cm. 
-	 Laisser la verdure coupée sur votre pelouse, elle offrira des éléments 
nutritifs à votre gazon.
-	 Une pelouse trop courte est plus à risque d’être envahie par les vers 
blancs, dû à la chaleur.
-	 La profondeur des racines se montre proportionnelle à la hauteur de tonte. 
Plus la tonte est courte, moins profondes seront les racines et plus élevé sera 
le besoin en eau.

Trucs et astuces  
pour une belle pelouse

Les germes du bonheur
L’automne dernier, j’ai caché 
au creux de mes mains des 
germes de souhaits. Je les 
ai protégés de l’hiver et du 
froid. Je les ai serrés fort par 
peur de les échapper ou 
de les oublier. Puis le prin-
temps est venu, lentement 
mon corps engourdi s’est 
réchauffé, déplié, accueillant 
la chaleur du soleil comme un 
vieil ami retrouvé. Il a séché 
mes peines et mes hésita-
tions, me préparant pour les 
pluies revigorantes d’avril. 

De mes paumes, j’ai bu 
les abondantes averses. 
J’ai attrapé chaque goutte 
comme une bénédiction, 
comme une possibilité de 
création. J’ai bu ces pluies 
fraîches qui incitent la flo-
raison des pensées et des 
rêves. Même les plus petits 
cachés au fond du cœur. 

Puis, j’ai présenté à ce vieil 
ami mes paumes en terreau 
fertile. Peux-tu, dis-moi, 
réveiller mes germes d’au-
tomne ? Veux-tu chanter, 

avec moi, la naissance de ces 
bourgeons de rêves ?

La fraîcheur de mai s’est 
jointe à notre petit rituel. 
Nous avons dansé nos pos-
sibles dans la hâte et le 
bonheur de voir l’infini se 
dessiner sous nos yeux. Les 
germes ont pris forme, ils 
se sont étirés, éveillés à leur 
tour. 

De mes paumes, je peux voir 
grandir mes rêves nourris par 
la terre, mais aussi par cette 
énergie renouvelée qui som-
meillait en moi. Tout ce dont 
j’ai besoin se trouve à portée 
de main, dans la simplicité 
du soleil et dans la liberté de 
la pluie. 

Qui sait ce que je pour-
rai créer en retournant aux 
sources, en liant mon éner-
gie à celles qui m’entourent, 
pures et créatrices ? Je ne 
peux que sourire en pensant 
à cette version de moi que je 
me permets de découvrir !

-	� SAMANTA GOULET,  
26 ANS

L’ÉCHO DES JEUNES
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Bonjour à tous,

N’oubliez pas notre BBQ annuel le 11 juin 
à 11 h 30 au sous-sol de l’église, entrée par 
la porte 3. Je serai là pour vous recevoir.

On me demande combien ça coûte ? C’est 
toujours à votre discrétion, vous pouvez 
donner ou non, si vous donnez, c’est un 
don. Les profits sont transférés à l’aide ali-
mentaire pour les plus démunis. De plus, 
il y aura de la musique fait par des Cheva-
liers pour ceux qui aiment se secouer les 
pattes. Le but est de vous connaître et de 
se présenter pour mieux se connaître. Par 
la même occasion, je veux vous souhaiter 
un bel été.

Surveillez le prochain Écho, je vous expli-
querai les détails pour le BBQ !

-	 GILLES POMERLEAU 
	 GRAND CHEVALIER 
	 819 212-1273

Tirage 2023
Voici les gagnants pour le tirage du 16 avril 
2023  : Mme Murielle Roy de Compton 
# 005 = 300  $, Mme Denise Foucher 
de Waterville # 058 = 200  $ ainsi que 
M. Gérard Lajeunesse de Compton # 234 
= 100 $. Félicitations aux gagnants !

11e Collecte annuelle de denrées non 
périssables et de dons en argent
En soutien à Moisson Estrie, lors de la célé-
bration du dimanche 4 juin prochain, nous 
mettrons à votre disposition une boîte en 
carton dans l’église où vous pourrez dépo-
ser vos denrées non périssables et une 
boîte de conserve pour vos dons en argent. 
Soyons généreux !

Pratique de la chorale
Pour ceux qui ont le goût de chanter avec 
nous les dimanches à 10 h, vous êtes invi-
tés à venir aux pratiques de la chorale qui 
auront lieu tous les premiers mardis du mois 
à 18 h 30 à l’église.

À la recherche…
Les gestionnaires de l’église sont à la 
recherche d’un(e) volontaire pour prendre 
soin des aménagements paysagers de 
l’église. Si cela vous intéresse, veuillez s.v.p. 
communiquer avec nous au 819 835-5474.

L’ÉCHO DES CHEVALIERS DE COLOMB

L’ÉCHO DE L’ÉGLISE  SAINT-THOMAS-D'AQUIN 
PAROISSE NOTRE-DAME-DE-L’UNITÉ
WWW.NOTREDAMEDELUNITE.ORG

Qui ne connaît pas encore l’existence du 
Comptoir familial, son emplacement, sa 
visée, ses services, les bénévoles qui y 
travaillent ?

Il nous est occasionnellement demandé 
ce qu’on accepte comme dons, et ce que 
nous ne pouvons accepter. D’abord, le 
comptoir est là pour recueillir les vête-
ments de toutes sortes, en bon état, afin 
de leur donner une deuxième vie. Les 
chaussures, la literie, les rideaux et ce qui 
est tissu, on leur trouve aussi une place. 
Le comptoir accepte également de petits 
articles de cuisine, des accessoires pour 
bébés, des bibelots, de la décoration, des 
livres, des CDs, des DVDs, des articles de 
couture, ce qui est non encombrant, car 
le local est vite rempli.

Cependant, nous ne pouvons accepter 
des objets plus gros comme des chaises, 
de l’ameublement, de l’électronique, des 
télés, etc. Il y a d’autres organismes qui 
peuvent disposer de ces objets.

Dans les dernières semaines, nous avons 
reçu une avalanche de sacs et de boîtes 
que les bénévoles ont triés avec grand 
bonheur. Cela a permis d’apporter de la 
nouvelle marchandise dans les étalages. 
Un grand merci pour tous ces dons, le 
changement de saison vous a amenés à 
passer en revue vos tiroirs et garde-robes. 

 L’invitation est là, n’ayez crainte de venir 
faire le tour de nos étalages, vous serez 
surpris de tout ce qui emplit l’espace. Le 
comptoir est ouvert tous les mercredis et 
jeudis de 13 h à 19 h.

-	� L’ÉQUIPE DU COMPTOIR FAMILIAL

L’ÉCHO DU COMPTOIR FAMILIAL

À la réunion du 18 mai dernier, Marjorie 
Tyroler, directrice du Centre d’action 
bénévole de Coaticook, est venue 
remettre au président Pascal Audet du 
Club Lions de Compton un certificat de 
remerciement pour les dons précieux 
offerts par le club à leur organisme qui 
peut ainsi les distribuer en divers ser-
vices aux gens démunis. 

De plus, la vente des billets annuels des 
tirages Li-Gagn-Ons a été à nouveau un 
franc succès. Le premier volet de neuf 
tirages pour des prix allant de 2000 $ à 
400  $ a été effectué ce soir-là comme 
prévu. Si ces billets permettent aux parti-
cipants de courir la chance de gagner une 
belle somme, ils servent surtout à aider 
notre communauté, car une bonne part 
de l’argent recueilli, plus de 20 000 $, sera 
redistribuée aux gens dans le besoin de 
chez nous.

Le prochain volet de neuf tirages se tien-
dra le 21 juin.

Voici le nom des gagnants de ce premier 
tirage.

2000 $ : Réjean Mégré 	 no 17
1000 $ : Noëlla Clément	 no 249
1000 $ : Jean Rouillard	 no 273
500 $ : Donald Lavigne	 no 62
500 $ : Donald Gagnon	 no 165
500 $ : François Duquette	 no 31
500 $ : Noël Morin	 no 82
400 $ : Claude et Chantal Martineau no 225
400 $ : Bernard St-Laurent	 no 292

L’ÉCHO DES LIONS DE COMPTON

Bonjour à tous les parents et aux gens de 
la communauté de Compton,

Voici quelques nouvelles de votre école :

Journalistes en herbe :
Notre projet de Journalistes en herbe 
s’est terminé. Les élèves participants ont 
appris quelques rudiments du journa-
lisme grâce à madame Danielle Goyette. 
Nous la remercions chaudement du 
temps consacré à nos élèves ainsi que du 
dynamisme et de la passion qu’elle a su 
transmettre à ces journalistes en devenir. 
Merci Danielle !

Lors du Souper-Gala de l’Association des 
médias écrits communautaires du Qué-
bec où nos élèves étaient invités, ils ont 
reçu un Certificat Mention Spéciale pour 
la relève. Quelle fierté pour nous tous !

Conférence de Francis Luna-Grenier :
Francis Luna Grenier a fait ses débuts 
aux Championnats du monde seniors 
en 2006 en haltérophilie et a participé à 
ses premiers Jeux olympiques en 2008, 
à Beijing, où il a terminé 17e. Il est venu 
rencontrer les élèves du 3e cycle pour 
leur parler de son parcours d’athlète. Un 
moment très apprécié de tous ! 

Pièce de théâtre :
Dans le cadre de la Culture à l’école, les 
élèves se sont rendus au Pavillon des 
Arts de Coaticook pour assister à un 
spectacle ou une pièce de théâtre. Le 
spectacle présenté aux plus jeunes était 
animé par Ariane Deslions qui faisait 
voyager les enfants à travers la chanson 
et la musique. Quant aux plus grands, 
la pièce Les trois petits vieux qui ne vou-
laient pas mourir visait à offrir aux enfants 
une opportunité de discuter sur la vie et 
la mort. Les deux sorties ont été très bien 
reçues par nos élèves !

-	 KATHY LAPOINTE, DIRECTRICE

L’ÉCHO DE L’ÉCOLE LOUIS-ST-LAURENT

Bertrand Gagnon, président du Club Lions 2.0 qui 
supervise le tirage et Pascal Audet, président du Club 

Mère, qui fait la pige d’un billet.

Luce, une des bénévoles fidèles au Comptoir familial

Marjorie Tyroler et Pascal Audet
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Un grand merci 
au Club Lions de 

Compton pour son 
soutien financier

Annoncez  
dans L’écho  
de Compton

À propos  
de L’écho

L’écho sur Facebook
L’écho, c’est vous aussi ! N’hésitez pas à 
ajouter votre grain de sel en publiant vos 
photos et nouvelles sur notre page.

www.facebook.com/comptonecho

L’écho chez vous
L’écho est distribué gratuitement dans 
quelques commerces locaux à Compton et 
Coaticook. Pour savoir où, consultez :
echodecompton.ca/distribution

Lisez L’écho sur Internet
echodecompton.ca L’écho est un journal lu, apprécié et 

conservé en tant que bottin pour Compton. 
En plus de la publicité publiée chaque mois,  
les annonceurs sont gratuitement inscrits 
au bottin mensuel en dernière page. 
Les annonceurs trouvent dans L’écho un 
moyen privilégié de pénétrer ce marché 
de 3 000 habitants, fiers de leur munici-
palité et de leur journal.

Pour annoncer, contactez le 
responsable publicitaire
Richard Vachon 
819 578-9195 | pub@echodecompton.ca
Pour contacter la rédaction  
Danielle Goyette
819 501-8866 
redaction@echodecompton.ca

Retrouvez la grille tarifaire  
des publicités sur notre site : 

echodecompton.ca/annoncez

PROCHAINE DATE DE TOMBÉE :

9 juin 2023

Membres du C.A. de l’OBNL :
Président : Richard Vachon
Vice-présidente : Lisette Proulx
Secrétaire : Danielle Robinet
Trésorière : Jessica Garneau
Administrateurs : Samanta Goulet,  
Bernard St-Laurent
--------------------------------------------
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Lachance, Clément Vaillancourt, Sonia 
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Blom, Marie-Ève Talbo. Collections per-
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Joanne Mongeau, Pixabay, Freepik
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Nos annonceurs
Animalerie Chez Chanel	 819  849-7913
Camping du pont couvert	 819 562-6421
CIGN, radio communautaire	 819 804-0967
Clinique denturologie Larochelle	 819 549-2074
Coopérative funéraire 	 819 849-6688
Daniel Parent, arpenteur-géomètre 	819 849-4100
Dépanneur Relais du Domaine 	 819 835-9448
Ferblanterie Edgar Roy	 819 849-0532
Feux d’artifice - Albert Pageau	 819 562-8827
Fromagerie La Station	 819  835-5301
Geneviève Hébert, députée	 819 565-3667
Gérard Leblanc, 
courtier d’assurance	 819  835-9511
IGA Coaticook	 819 849-6226
Les Gazons des Verts Sommets	 819 574-6302
Luc Jacques, réparation électros 	 819 849-0250
Marché Forgues (Tradition) 	 819 835-5492
Marie-Claude Bibeau, députée	 819  347-2598
Pharmacie ProxiMed	 819 835-9999
Sico, Centre de peinture
Daniel Laroche 	 819 849-4410
Tommy Veilleux, mini-excavation	 819 835-0877
Travaux Légers Enr.	 819 835-0884
Verger Le Gros Pierre	 819 835-5549
Vivaco groupe coopératif, BMR 	 819 835-5411

Cette édition de L’écho de Compton est  
un tirage certifié par l’AMECQ

L’écho est un journal communautaire 
membre de l’AMECQ

Bravo aux 
vainqueurs !
PHOTOS : CRIFA

Le 13 mai dernier, Juliette Côté-Goulet de 
Granby et Eloi St-Arnaud de Compton, 
élèves du CRIFA représentants l’Estrie aux 
XVI Olympiades québécoises des métiers 
et des technologies, ont remporté haut la 
main la Médaille d’or dans leur discipline 
en aménagement paysager lors de cette 
compétition enlevante.

Ces Olympiades réunissaient cette année 
252 compétiteurs dans 35 métiers en com-
pétition en provenance de 93 centres de 
formations professionnelles et de Cégeps.

Le projet que le duo devait créer de toutes 
pièces était un aménagement paysager 
avec patio, meuble et palissade de bois. 
Pour ce faire, ils avaient 12 h de travail 
chronométré à la minute près et… au 
millimètre près !

Sous l’œil attentif et stimulant de leur 
enseignant et coach Mathieu Poisson, 
les complices ont travaillé sans relâche et 

le superbe produit final les a menés à la 
Médaille d’or ! Bravo à vous deux !

De plus, lors du gala Méritas du CRIFA, 
madame Geneviève Hébert, députée de 
Saint-François à l’Assemblée nationale a 
surpris Éloi en lui remettant également la 
médaille du lieutenant-gouverneur ainsi 
qu’un certificat de mérite pour ses per-
formances exceptionnelles en Réalisation 
d’aménagements paysagers !

Voilà un avenir prometteur qui s’annonce 
pour ces jeunes pleins de talents !

QUAND LE COUPLE VA, TOUT VA

Semer du positif

PAR RICHARD VACHON 
ET JESSICA YUNG

Que dit la petite voix dans votre tête ? 
Comment vous parlez-vous ? S’agit-il de 
paroles positives ? On est souvent dur 
vis-à-vis de soi-même au lieu de s’encou-
rager. C’est la même chose dans le couple. 
Nous avons tendance à nous critiquer l’un 
l’autre. Avec l’habitude, nous empruntons 
des formules toutes faites comme « on le 
sait bien, toi », « tu n’as pas encore fait ça » 
ou des généralisations comme « tu fais 
toujours » ou « tu ne fais jamais ». 

Par exemple, Richard s’occupe toujours de 
sortir les poubelles, mais il oublie parfois 
de remettre un sac en place. Avant, je lui 
faisais remarquer cet oubli au lieu de le 
remercier. J’ai d’abord appris à me taire, 
mais j’avais encore cette pensée en tête. 
Ensuite, j’ai remplacé ces pensées par des 
paroles de gratitude pour ce qu’il avait fait. 
Et je remets un sac moi-même et notre 
couple s’en porte mieux.

Nous justifions souvent nos commentaires 
déplaisants en disant qu’il s’agit de cri-
tiques constructives. Cependant, les effets 
sont néfastes sur l’estime personnelle et 

sur l’énergie de votre partenaire. Encou-
ragez-vous ! Complimentez-vous ! Chacun 
connaît ses travers. Et une personne qu’on 
encourage voudra s’améliorer davantage, 
tandis qu’une personne que l’on critique 
se découragera et voudra abandonner. 
Prenez la décision de semer du positif 
en vous et dans votre couple. C’est un 
comportement qui n’est pas facile à chan-
ger, mais comme le jardinier, nous vous 
invitons à être patients et à y travailler 
quotidiennement.

-	 R&J
Richard : info@richardvachon.ca 
Jessica : info@jessicayung.ca

en vous

Éloi et Juliette devant leur oeuvre

Éloi St-Arnaud et Juliette Côté-Goulet, médaillés d’or
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Compton Marché Forgues

Du 1er au 7 juin 2023 Du 8 au 14 juin 2023

* Les achats doivent être effectués lors d’une même transaction. Les achats sont calculés sur le prix de la marchandise avant 
taxes, à l’exclusion des produits du tabac, billets de loterie, titres de transport, cartes-cadeaux et tout autre produit là où la loi 
l’interdit. Certaines restrictions s’appliquent. Voir détails en magasin. Limite d’un article gratuit par transaction. Offre valable  
chez Les Marchés Traditions participants seulement.

* Les achats doivent être effectués lors d’une même transaction. Les achats sont calculés sur le prix de la marchandise avant 
taxes, à l’exclusion des produits du tabac, billets de loterie, titres de transport, cartes-cadeaux et tout autre produit là où la loi 
l’interdit. Certaines restrictions s’appliquent. Voir détails en magasin. Limite d’un article gratuit par transaction. Offre valable  
chez Les Marchés Traditions participants seulement.

Compton Marché Forgues 
8, chemin de Hatley – Compton

Compton Marché Forgues 
8, chemin de Hatley – Compton

Obtenez 2 $ de rabais*  
à l’achat d’un plateau  
familial de sandwichs  
C’est Prêt! et sur  
présentation de ce bon. 

Obtenez 2 $ de rabais*  
à l’achat d’un poulet  
cuit barbecue C’est Prêt!  
et sur présentation 
de ce bon.

POULET ENTIER BBQ
C’EST PRÊT!

PLATEAU DE SANDWICHS MOELLEUX
C’EST PRÊT! 

Jambon, oeufs, poulet, trio

2$
Rabais de

2$
Rabais de

c’est à prix réduit !En plus d’être prêt,
SO

B2
31

65
6-

04
-8

71
0

SOB231656-04_TRAD_PAM_Rabais_Monetaire_Pub_Jrnl_10x6-4_8710.indd   1SOB231656-04_TRAD_PAM_Rabais_Monetaire_Pub_Jrnl_10x6-4_8710.indd   1 2023-05-18   09:332023-05-18   09:33


